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Liste des oppositions
(Mise à jour le 29 décembre 2025)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

M. Cheikh Nasser Abdulla N. A. AL THANI Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

M. Rashit SHAYKHUTDINOV Ste Ent. Nicolas CLEMENT & Frauke 
HERMANS

Non-paiement factures de frais de pension

M. Eid Abdulhakim ALSHAMSI Manon SCANDELLA-LACAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Abdulatif AL-EMADI Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Abdullah Mohammed AL ATTIYAH Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Philippe GONÇALVES-DIAS Jérémy DA SILVA Non-paiement factures de frais de pension

Damien LECROQ Ste Ent. Ludovic GADBIN Non-paiement factures de frais de pension

Oliver MATKOVIC Stéphane CERULIS Non-paiement factures de frais de pension

Nicolas LEMEUNIER Ste Ent. Mathieu BRASME Non-paiement factures de frais de pension

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA Ste Ent. Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA Ste Ent. Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS Ste Ent. François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI Ste Ent. Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN Ste Ent. Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET Ste Ent. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND Ste Ent. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI Ste Ent. Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN Ste Ent. Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension 
agréments – non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

PARISLONGCHAMP – 9 JUIN 2024 - PRIX MELISANDE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Faisant suite à leur décision en date du 15 octobre 2025 et à l’ensemble des éléments présents 
dans ladite décision qui mentionne notamment que les Commissaires de France Galop ont : 

-	 distancé la pouliche ALMARA de la 3ème place du Prix MELISANDE ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1ère ROSE JAIPUR ; 2ème APPY SAXON ; 3ème SOME SKYE ; 4ème EARENDEL (IRE) ; 5ème FLYING FINN 
(IRE) ; 

-	 sursis à statuer concernant la responsabilité ou non de la Société d’Entraînement, 
gardienne de la pouliche ALMARA en raison de l’ouverture d’un complément d’enquête 
qui sera porté à la connaissance de ladite Société d’Entraînement et du propriétaire 
de la pouliche ;

Après avoir dûment appelé le propriétaire et l’entraîneur d’ALMARA à se présenter pour 
l’examen contradictoire du dossier le mercredi 14 janvier 2026 à l’issue de la réception d’un 
complément d’enquête et des pièces y afférant ; 

Après avoir transmis un rapport complémentaire et la totalité des pièces à disposition des 
Commissaires de France Galop depuis la décision du 15 octobre 2025 susvisée aux propriétaire 
et entraîneurs d’ALMARA ; 

Vu le courrier reçu le 13 janvier 2026 du conseil de la Société d’Entraînement mentionnant 
notamment : 

-	 une demande de renvoi au vu des éléments complémentaires fournis par France 
Galop jugés insuffisants ; 

-	 la volonté de la Société d’Entraînement de procéder à des investigations au vu 
des parties concernées dans ce dossier au niveau commercial et sur la chaîne de 
production du produit ; 

-	 la nécessité d’investiguer auprès du fournisseur qui utiliserait le DMSO dans le rinçage 
de la chaîne de production ; 

-	 que le fournisseur en cause est peut-être impliqué dans des erreurs et qu’il faut faire 
la lumière sur ce point ; 

-	 que la Société d’Entraînement sollicite un délai pour procéder à des consultations et 
investigations ; 

-	 un éventuel sursis à statuer à venir à l’issue de leurs investigations pour solliciter en 
justice la désignation d’un expert pour étudier le dossier répondre aux questions qu’il 
soulève ; 

Vu le courrier adressé au conseil de la Société d’Entraînement le 13 janvier 2026 maintenant 
l’examen contradictoire du dossier au 14 janvier 2026 ;

Après avoir entendu le conseil de l’entraîneur Yann LERNER en séance en lui proposant de 
signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales, possibilité utilisée ; 

Le conseil de la Société d’Entraînement a repris son mémoire détaillé et a, en outre, indiqué : 
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-	 que son client voulait se déplacer, mais que le dossier devient très technique et qu’il 
n’a plus d’éléments à partager à son niveau en tant qu’entraîneur ;

-	 qu’il a donc conseillé audit entraîneur de rester auprès de ses chevaux ;
-	 que c’est la vétérinaire de France Galop qui a réussi à mettre en évidence que la 

substance provenait du produit IMMUNOSAN et que le rôle de France Galop a été très 
intéressant, car c’est elle qui a trouvé la solution ;

-	 qu’ils estiment cependant que suite à cela l’enquête aurait pu être plus poussée, 
car déjà ils ne comprennent pas pourquoi il y a plusieurs entités (propriétaire de la 
marque/le mandataire qui fait les étiquettes et une société qui fabrique le produit) et 
qu’il y a des éléments qui sont à examiner ;

-	 qu’aller voir le responsable de la fabrication du produit, c’est très bien, mais qu’on ne 
peut se contenter de ne valider que son retour et qu’il faut enquêter sur ce que dit ce 
fabricant, donc que s’arrêter à cela dans l’enquête est décevant ; 

-	 reprendre les choses que son client estime importantes, de vérifier et les investigations 
complémentaires à mener selon eux, notamment le lien entre la concentration en 
DMSO, et la concentration dans l’urine du cheval, car on ne peut pas faire un lien et si 
un expert judiciaire est nommé comme ils le demandent, lui, le fera ; 

-	 qu’ils auraient voulu une analyse de toute la chaîne pour analyser la présence de 
DMSO, mais que la société consultée par France Galop (nommée dans le courrier) n’a 
jamais fait de contrôle et ne répond pas sur leurs process ; 

-	 qu’il n’y a même pas écrit « traces de dmso » depuis sur leur produit alors qu’ils savent 
qu’il y a de telles traces depuis cette enquête ;

-	 qu’il eut été bien qu’ils préviennent les entraîneurs qu’il y a des traces de DMSO dans 
leur complément, mais que la société commercialisant le produit est confortée par 
la position actuelle de France Galop sur ce dossier, donc ne communique pas en ce 
sens de manière transparente, ce qui est très dérangeant ; 

-	 que la source la plus plausible, disent-ils, est peut-être dans un solvant, mais ils n’en 
savent rien, se contentant de dire que c’est probable, mais qu’ils ne disent rien de 
clair alors qu’un entraîneur a sa responsabilité en jeu, donc que le dossier est grave ; 

-	 qu’ils ne donnent même pas la preuve que les résidus sont non actifs et qu’ils déclarent 
juste que leurs protocoles sont conformes aux normes européennes, tout en étant 
incapables de dire d’où vient le DMSO sur leur chaîne et sans apporter de documents 
justifiant la conformité de leurs protocoles ;

-	 que France Galop ne peut pas tenir pour acquis les déclarations du fabricant du 
produit qui est le mis en cause et qui est le responsable de la présence de DMSO dont 
il est incapable de dire d’où il vient ; 

-	 qu’ils ont demandé à des experts de fournir des informations complémentaires et 
qu’ils demandent donc un délai pour avoir leurs réponses ; 

Le vétérinaire de France Galop indique en séance avoir demandé des explications au fabricant, 
mais qu’il faut aussi mentionner les certificats d’analyse faits en 2017 de la société « équine 
sports médecine practice », donc il n’y a pas que des déclarations dans ce dossier, mais aussi 
des éléments objectifs ; 

Le conseil a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce sens ;

Sur le fond ;

Vu les articles 85, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Le rapport mentionne des traitements par nébulisations à base du produit IMMUNO-SAN qui 
contient une très faible quantité de DIMETHYLSULFOXIDE, quantité qui, selon le rapport du 
vétérinaire de France Galop, mais aussi selon une note détaillée et motivée de la Cheffe de 
service Biologie Equine de la Fédération Nationale des Courses Hippiques, ne peut expliquer la 
positivité de la pouliche en course, l’entraîneur ne s’expliquant pas la raison de cette positivité 
de manière certaine non plus ;
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Il convient, à toutes fins utiles, et tout en prenant acte de la conclusion du vétérinaire de France 
Galop sur ce point, de rappeler à ladite Société d’Entraînement la nécessité de faire preuve de 
précaution et de vigilance dans le choix des produits même ne nécessitant pas d’ordonnances 
vétérinaires et dans le choix du matériel qu’elle utilise pour effectuer des nébulisations et 
soins sur les chevaux présents à son effectif afin d’éviter tout risque de positivité en course ; 

En l’espèce, la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses 
au Galop et ladite pouliche doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité 
des chances ;

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes 
des chevaux implique également de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

S’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par la Société 
d’Entraînement, de ses interrogations, de sa satisfaction du travail d’enquête de France Galop 
dans un premier temps, de ses réserves sur la suite de l’enquête menée et de prendre acte 
que cette société a, dès le début de l’enquête, été coopérante, les éléments au dossier sont 
cependant insuffisants pour permettre une telle exonération de responsabilité ;

En effet, les vétérinaires de France Galop et la Fédération Nationale des Courses Hippiques 
ont mené des investigations complètes et approfondies à décharge avec leurs moyens 
d’investigations, afin de rechercher de manière claire les causes possibles de la positivité 
d’ALMARA lors de sa course ; 

Si France Galop mène des enquêtes à décharge sans que cela ne soit pourtant une obligation, 
cela ne saurait lui être reprochée, la charge de la preuve de l’éventuelle exonération de 
responsabilité en matière de prélèvements positifs reposant sur les entraîneurs ; 

Il y a lieu de préciser que cette enquête à décharge n’empêche, en outre, absolument pas 
les entraîneurs ou propriétaires des chevaux visés par une telle enquête et une positivité, 
d’effectuer toute démarche qu’ils jugent utiles de leur côté pour assurer leur défense et tenter 
d’éclaircir la situation, ce qui n’a pas été fait depuis de longs mois de manière probante, sans 
qu’aucune plainte n’ait été déposée ou qu’aucune assignation en désignation d’expert n’ait 
été introduite ; 

Il convient en effet de constater que non seulement la Société d’Entraînement, qui apparaît 
être la seule cliente de la société fournissant ce produit à avoir un cheval positif, n’a pas 
demandé d’analyse de contrôle du prélèvement et que ce n’est que la veille ou à l’avant-veille 
des séances concernant l’examen disciplinaire du dossier que des demandes sont formulées 
sans que des actes positifs et concrets soient réellement réalisés par elle ni de dépôts de 
plainte ou saisines des juridictions de droit commun ; 

Il convient donc au vu des rapports d’enquête et des conclusions réitérées de la FNCH :
-	 de prendre acte de l’absence d’exonération de responsabilité de la Société 

d’Entraînement, le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur la 
pouliche ALMARA révélant la présence de DIMETHYLSULFOXIDE, ce qui n’est pas 
contesté par la Société d’Entraînement C.&Y. LERNER qui a accepté le distancement 
qui en résulte, tout comme le propriétaire ; 

Il convient donc au vu des rapports d’enquête et des conclusions réitérées de la FNCH et du 
vétérinaire de France Galop :

-	 de prendre acte de l’absence d’exonération de responsabilité suffisamment avérée 
de la Société d’Entraînement ;

-	 de sanctionner la présence non justifiée de la substance en cause dans le prélèvement 
de la pouliche à laquelle elle avait administré un produit qu’elle désigne sans le 
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démontrer de manière probante comme étant responsable de sa positivité, étant 
observé qu’aucune mesure concrète d’investigations n’a été mise en place par cette 
Société d’Entraînement depuis sa connaissance de la positivité, en date du 12 juillet 
2024, à savoir depuis plus de 18 mois ;

Il y a donc lieu, au vu notamment :
-	 de la positivité du prélèvement biologique de la pouliche ALMARA à l’issue de sa 

course et des éléments du dossier ;
-	 de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir le DIMETHYL SULFOXIDE ;
-	 de l’absence de réalisation d’une analyse de contrôle sur décision de la Société 

d’Entraînement C.&Y. LERNER malgré la proposition qui en a été faite à ladite Société 
d’Entraînement au moment de la notification de la positivité conformément au Code ;

de prendre acte du distancement non contesté de la pouliche ALMARA de la 3ème place du 
Prix MELISANDE ;

de sanctionner la Société d’Entraînement C.&Y. LERNER au regard des éléments du dossier 
et, en l’espèce, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable de ladite pouliche, de son 
entraînement, de son environnement, de son entretien dans son établissement par une 
amende de 3.000 euros pour cette première infraction en matière de positivité d’un cheval ; 

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont : 

-	 sanctionné la Société d’Entraînement C.&Y. LERNER en sa qualité de gardien 
responsable de la pouliche ALMARA par une amende de 3.000 euros.

Paris, le 15 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. A. de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE – 21 AOUT 2025 - PRIX CARREFOUR DEAUVILLE-TOUQUES (PRIX DU HAVRE)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Le hongre CHALDERO, arrivé 2ème de la course susvisée, a été soumis à l’occasion d’une 
opération partants et à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 
du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ;

L’analyse de ces prélèvements biologiques, effectuée par le Laboratoire des Courses 
Hippiques, a conclu à la présence de MORPHINE ;

L’entraîneur Miroslav NIESLANIK, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 223 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
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Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop en date du 13 janvier 2026 
mentionnant notamment que :  

-	 la pharmacie contient quelques spécialités vétérinaires injectables, des seringues et 
des aiguilles, mais pas d’ampoules de MORPHINE ;

-	 l’analyse des prélèvements des aliments industriels de la marque RED MILLS, du 
foin, de la luzerne, des deux lots de paille, de l’avoine prélevée au silo, ainsi que des 
plantes récoltées le long de l’accès à la piste d’entraînement a montré la présence de 
MORPHINE dans l’avoine du silo, avoine qui provient d’un producteur local ;

-	 l’analyse du prélèvement sanguin effectué sur CHALDERO le jour de la notification 
montre la présence de MORPHINE ;

-	 l’analyse de la seconde partie du prélèvement au laboratoire QUANTILAB a confirmé 
la présence de MORPHINE ;

-	 l’accueil chez M. Miroslav NIESLANIK a été cordial et coopératif ;

I/ Sur le classement de CHALDERO 

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre CHALDERO révèle la 
présence de MORPHINE, ce qui n’est pas contesté et expliqué, notamment par contamination 
de l’avoine, toutefois la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code 
des Courses au Galop ;

Le hongre CHALDERO doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des 
chances ; 

II/ sur la responsabilité concernant cette positivité 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Une telle exonération de responsabilité est suffisamment avérée en l’espèce, puisque 
les éléments du dossier mettent en évidence que cette positivité est due à la présence 
accidentelle de ladite substance dans l’avoine, sans que l’entraîneur Miroslav NIESLANIK n’ait 
pu la soupçonner ; 

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ont : 

-	 distancé le hongre CHALDERO de la 2ème place du Prix CARREFOUR DE DEAUVILLE-
TOUQUES (Prix du HAVRE) ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er EVERSTAR ; 2ème KIARO ; 3ème LEOPARDUCCIO ; 4ème JOSEPHINO (GB) ; 5ème ZELORO ; 
6ème BELLANO ; 7ème RAKAN ;

-	 reconnu l’absence de responsabilité de l’entraîneur Miroslav NIESLANIK concernant 
la présence de la substance prohibée retrouvée dans le prélèvement biologique dudit 
hongre.

Paris, le 21 janvier 2026 
M. A. de LENCQUESAING - M. P-Y. LEFEVRE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LA TESTE-BASSIN D’ARCACHON – 29 AOUT 2025 - PRIX OCCITANIE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

La pouliche MISS OF CHANGE, arrivée 1ère de la course susvisée, a été soumise à l’issue de 
l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de MORPHINE ;

L’entraîneur Miroslav NIESLANIK, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 223 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop en date du 13 janvier 2026 
mentionnant notamment que :  

-	 la pharmacie contient quelques spécialités vétérinaires injectables, des seringues et 
des aiguilles, mais pas d’ampoules de MORPHINE ;

-	 l’analyse des prélèvements des aliments industriels de la marque RED MILLS, du 
foin, de la luzerne, des deux lots de paille, de l’avoine prélevée au silo, ainsi que des 
plantes récoltées le long de l’accès à la piste d’entraînement a montré la présence de 
MORPHINE dans l’avoine du silo, avoine qui provient d’un producteur local ;

-	 l’analyse du prélèvement sanguin effectué sur la pouliche MISS OF CHANGE le jour de 
la notification montre la présence de MORPHINE ;

-	 l’analyse de la seconde partie du prélèvement du 29 août 2025 au laboratoire 
QUANTILAB a confirmé la présence de MORPHINE ;

-	 l’accueil chez M. Miroslav NIESLANIK a été cordial et coopératif ; 

I/ Sur le classement de MISS OF CHANGE 

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur la pouliche MISS OF CHANGE 
révèle la présence de MORPHINE, ce qui n’est pas contesté et expliqué, notamment par 
contamination via l’avoine, toutefois la seule présence de ladite substance caractérise 
l’infraction au Code des Courses au Galop ;

La pouliche MISS OF CHANGE doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité 
des chances ; 

II/ Sur la responsabilité concernant cette positivité 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Une telle exonération de responsabilité est suffisamment avérée en l’espèce, puisque 
les éléments du dossier mettent en évidence que cette positivité est due à la présence 
accidentelle de ladite substance dans l’avoine, sans que l’entraîneur Miroslav NIESLANIK n’ait 
pu la soupçonner ; 
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PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ont : 

-	 distancé la pouliche MISS OF CHANGE de la 1ère place du Prix OCCITANIE ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1ère PLACE FONTENOY ; 2ème ILDA ROSA (GB) ; 3ème IRON BIRD (GB) ; 4ème DARKAVA ; 5ème DUNE ;
-	 reconnu l’absence de responsabilité de l’entraîneur Miroslav NIESLANIK concernant 

la présence de la substance prohibée retrouvée dans le prélèvement biologique de 
ladite pouliche.

Paris, le 21 janvier 2026 
M. A. de LENCQUESAING - M. P-Y. LEFEVRE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

AUTEUIL –23 OCTOBRE 2025 – PRIX MONTGOMERY (HANDICAP)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop ;

La jument JAGUAR DES OBEAUX a été soumise, après la course susmentionnée, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de MORPHINE et d’ORIPAVINE dans le prélèvement ; 

L’entraîneur Nicolas DEVILDER, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles en date du 15 janvier 2026 mentionnant 
notamment que:

-	 M. DEVILDER a été prévenu par son fournisseur d’aliments le 27 octobre 2025 au soir de 
la contamination de son aliment à la MORPHINE et a donc changé de lot d’aliments le 
28 octobre au matin, après avoir pris soin de conserver un échantillon du lot incriminé ;

-	 l’analyse du prélèvement de DP NUTRITION PUISSANCE RACE, lot n° N°10517149, 
réalisé par l’entraîneur le 27 octobre dans son silo, montre la présence de MORPHINE ;

-	 l’analyse du prélèvement sanguin de la jument JAGUAR DES OBEAUX réalisé le jour de 
la notification, 14 novembre 2025, montre la présence de MORPHINE ;

-	 les résultats de l’analyse des prélèvements biologiques effectués sur la jument JAGUAR 
DES OBEAUX avant le Prix CACAO couru sur l’hippodrome d’AUTEUIL le 16 novembre 
2025 sont négatifs ;

-	 l’accueil chez M. DEVILDER a été très cordial et coopératif ;

Vu les explications écrites de Nicolas DEVILDER adressées durant l’enquête mentionnant 
notamment que : 

-	 le 7 octobre, il a reçu une livraison de 3020kg de DP PUISSANCE RACE DK en vrac dans 
son silo qui n’était pas tout à fait vide (il a prélevé un échantillon de cette livraison qu’il 
a remis joignant, en outre, la facture) ; 

-	 le 27 octobre à 19h55, le responsable commercial de chez ADM qui s’occupe de son 
secteur l’informait qu’il y avait un cheval contrôlé positif parmi sa clientèle ;
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-	 à 21h06, le même jour, il lui livrait personnellement 4 sacs de l’aliment utilisé provenant 
d’un autre lot ; 

-	 depuis ce jour, il n’utilise que de l’aliment livré en sac provenant toujours d’un autre 
lot ; 

-	 le responsable commercial l’avait averti que leur société (ou leur assurance) avait 
provisionné une somme importante afin de dédommager leurs clients en cas de 
positivité suite à cette contamination, ce qui est le cas aujourd’hui, d’autant plus que le 
Prix MONTGOMERY est une course du Groupe 3 et qu’ils avaient reçu une proposition 
importante d’achat en provenance de l’étranger suite à sa performance ; 

-	 il a averti le responsable commercial le soir de la notification du cas positif et celui-
ci lui a confirmé que jusqu’à présent 4 chevaux (2 trotteurs et 2 galopeurs) avaient 
également été contrôlés positifs aux mêmes molécules ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

I.	 Sur le classement de JAGUAR DES OBEAUX 

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur JAGUAR DES OBEAUX a révélé 
la présence de MORPHINE et OVIPARINE, ce qui est expliqué par une contamination de son 
aliment ;

La seule présence de ladite substance constitue cependant l’infraction audit Code et JAGUAR 
DES OBEAUX doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité des chances ;  

II.	 Sur la responsabilité concernant cette positivité 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Une telle exonération de responsabilité est suffisamment avérée en l’espèce, puisque les 
éléments du dossier mettent en évidence que cette positivité est due à la présence accidentelle 
de ladite substance dans l’aliment manufacturé sans que l’entraîneur Nicolas DEVILDER n’ait 
pu la soupçonner ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
-	 de distancer la jument JAGUAR DES OBEAUX de la 2ème place du Prix MONTGOMERY 

(HANDICAP) couru le 23 octobre 2025 sur l’hippodrome d’AUTEUIL ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er JACHAR ; 2ème JOLIMAY ; 3ème JOST ; 4ème PASTOUREAU ; 5ème JAPON ; 6ème BENOU ; 
-	 de ne pas retenir de responsabilité à l’encontre de l’entraîneur Nicolas DEVILDER 

concernant la présence de la substance prohibée retrouvée dans le prélèvement 
biologique de ladite jument.

Paris, le 21 janvier 2026 
M. A. de LENCQUESAING - M. P-Y. LEFEVRE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

SAINT-CLOUD – 3 OCTOBRE 2025 – PRIX DU BOUSCAT

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop ;

La jument SUMMER WAY a été soumise, après la course susmentionnée, conformément aux 
dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de MOPRHINE et d’ORIPAVINE dans le prélèvement ;

La Société d’Entraînement Sébastien ZULIANI, informée de la situation, n’a pas demandé à 
faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles en date du 15 janvier 2026 mentionnant 
notamment que :

-	 les ordonnances sont classées et numérotées chronologiquement, la jument SUMMER 
WAY n’a pas reçu de traitement dans les semaines précédant sa course ;

-	 la pharmacie ne contient pas de substances prohibées ;
-	 l’analyse des prélèvements de l’aliment industriel DP NUTRITION PUISANCE RACE, lot 

n°10519240 livré le 22 octobre 2025, de l’EDHYA FORM lot n° FR14.541.001, du foin 
et du MAASINGA-5, complément alimentaire à base de plantes pour les ulcères, a 
montré l’absence de MORPHINE et d’ORIPAVINE ;

-	 l’analyse du prélèvement de DP NUTRITION PUISSANCE RACE, lot n°10517149, réalisé 
par M. DEVILDER le 27 octobre dans son silo, a montré la présence de MORPHINE ;

-	 l’accueil chez M. Sébastien ZULIANI a été cordial et coopératif ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

III.	Sur le classement de la jument SUMMER WAY

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur la jument SUMMER WAY a 
révélé la présence des substances susvisées, ce qui est expliqué par une contamination de 
son aliment manufacturé ; 

La seule présence de ladite substance caractérise cependant l’infraction audit Code et ladite 
jument doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité des chances ;  

IV.	Sur la responsabilité suite à cette positivité 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Une telle exonération de responsabilité est suffisamment avérée en l’espèce, puisque les 
éléments du dossier mettent en évidence que cette positivité est due à la présence accidentelle 
de ladite substance dans l’aliment manufacturé sans que l’entraîneur Sébastien ZULIANI n’ait 
pu la soupçonner ; 
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PAR CES MOTIFS 

Décident :
-	 de distancer la jument SUMMER WAY la 1ère place du Prix du BOUSCAT couru le 3 

octobre 2025 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère SPRING EVE ; 2ème LILI STAR ; 3ème TESSALOS ; 4ème AMARENA DODVILLE ; 5ème FLUTE EN 
SOL  ; 6ème LE ROUGE CHINOIS (DEN) ; 7ème CANIAR DE LUXE (IRE) ;

-	 de reconnaître l’absence de responsabilité de la Société d’Entraînement Sébastien 
ZULIANI concernant la présence de la substance prohibée retrouvée dans le 
prélèvement biologique de ladite jument.

Paris, le 21 janvier 2026 
M. A. de LENCQUESAING - M. P-Y. LEFEVRE - M. R. FOURNIER SAROLVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 
et 213 du Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 27 octobre 2019, le jockey Giovanni BOINARD n’a pas été en mesure de satisfaire au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné, le médecin préleveur indiquant sur 
le rapport de contrôle infructueux : « s’est présenté à 2 reprises, m’a signifié avoir pris du 
doliprane le 25/10 sur prescription, n’a pas pu uriner. Attend comme prévu 15 minutes après la 
fin de la dernière course, n’est pas venu, finalement si à 17h45 sans succès… » ;

Le 29 octobre 2019, le jockey Giovanni BOINARD a été informé qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en course tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non 
contre-indication à la monte en course incluant un nouveau prélèvement biologique auprès 
d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter en courses qu’au 
6ème jour qui suit ladite visite ; 

Le 4 novembre 2019, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du 
médecin conseil de France Galop concernant la situation ;

Il a ensuite été décidé :
-	 de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect 

par le jockey Giovanni BOINARD le 28 octobre 2019 ; de rappeler audit jockey, au regard 
de l’ensemble des éléments du dossier :

o	 que tout nouveau manquement à son obligation de se soumettre de manière 
satisfaisante au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 
143 du Code des Courses au Galop sera susceptible d’être disciplinairement 
sanctionné ;

o	 de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas 
en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le 
rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant 
une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop ;

Le 15 février 2025, le jockey Giovanni BOINARD a fait l’objet d’un contrôle infructueux sur 
l’hippodrome de NIMES. Il n’a été autorisé à remonter en courses qu’après que le Service 
médical a reçu le résultat négatif d’un prélèvement biologique et d’une visite médicale auprès 
d’un médecin agréé par France Galop attestant de sa non-contre-indication à la monte en 
course qu’il a faite à ses frais et dans les 5 jours ouvrés suivant le prélèvement infructueux ;  
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Le 1er décembre 2025, le jockey Giovanni BOINARD a fait l’objet d’un contrôle infructueux sur 
l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER. Il n’a été autorisé à remonter en courses qu’après que le 
Service médical a reçu le résultat négatif d’un prélèvement biologique et d’une visite médicale 
auprès d’un médecin agréé par France Galop attestant de sa non-contre-indication à la monte 
en courses qu’il a faite à ses frais et dans les 5 jours ouvrés suivant le prélèvement infructueux ;  

Le 13 janvier 2026,les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin 
conseil de France Galop concernant la situation. Après avoir demandé audit jockey de 
transmettre ses explications écrites avant le mercredi 21 janvier 2026 ou à demander, par écrit 
et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment du rapport du médecin 
conseil de France Galop en date du 13 janvier 2026 et de ses pièces, du rapport de contrôle 
infructueux et des explications écrites dudit jockey ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier électronique du jockey Giovanni BOINARD en date du 18 janvier 2026 mentionnant 
notamment : 

-	 qu’il avait 4 montes ce jour-là avec des petits poids ; 
-	 qu’il avait suivi un régime très strict pour garder un poids de forme, car il ne montait 

pas souvent ; 
-	 qu’après avoir signé les documents lui indiquant la demande de prélèvement sur 

l’hippodrome il avait tenté de se réhydrater ; 
-	 que malgré ses efforts pour se réhydrater, cela n’était pas suffisant au vu du délai qui 

lui était accordé pour effectuer le prélèvement ; 
-	 qu’il avait toujours voulu se conformer au contrôle, mais que son état de déshydratation 

l’en avait empêché ; 
-	 que le fait de ne pas avoir pu fournir un prélèvement était dû au fait de son régime, 

mais en aucun cela était un refus de sa part ; 

Le 1er décembre 2026 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER, le jockey Giovanni BOINARD s’est 
présenté pour réaliser un prélèvement biologique, mais il n’a pu satisfaire convenablement 
audit prélèvement malgré plusieurs tentatives ;

Ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop en date du 2 
décembre 2025 qu’il n’était pas autorisé à remonter en course tant qu’une visite de non contre-
indication à la monte en courses, incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin 
agréé par France Galop n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra remonter en courses qu’à 
compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 3 décembre 
2026, la visite demandée par le Service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a 
été autorisé à remonter en courses par ledit Service à compter du 15 décembre 2026, date à 
laquelle le service médical a réceptionné le résultat négatif du prélèvement biologique ;

En tout état de cause, le jockey Giovanni BOINARD, en ne satisfaisant pas convenablement 
au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au 
prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au 
Galop, ce qui est susceptible de sanction ; 

Le jockey Giovanni BOINARD a fait l’objet depuis 2019 de trois prélèvements infructueux dont 
un particulièrement récent au début de l’année 2025 et il y a lieu de considérer ledit jockey en 
état de récidive et de constater qu’il aurait dû prendre les dispositions utiles pour ne plus se 
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retrouver dans une telle situation notamment dans le choix de ses montes et de préserver sa 
santé et sa sécurité, comme cela lui a déjà été rappelé ; 

Au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
-	 prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit 

jockey le 2 décembre 2025 ; 
-	 prononcent à l’encontre du jockey Giovanni BOINARD une interdiction de monter pour 

une durée de 30 jours au vu de son état de récidive en matière de non-respect des 
contrôles de l’absence de substance prohibée dans ses prélèvements biologiques ;

- 	 transmettent le dossier du jockey Giovanni BOINARD au médecin conseil de France 
Galop, puisqu’ils sont particulièrement inquiets de la gestion de son poids, le bien-
être des jockeys étant une priorité majeure pour lesdits Commissaires ; 

PAR CES MOTIFS

Décident : 
-	 de prendre acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit 

jockey le 2 décembre 2025 ; 
-	 de prononcer à l’encontre du jockey Giovanni BOINARD une interdiction de monter 

pour une durée de 30 jours au vu de son état de récidive en matière de non-respect des 
contrôles de l’absence de substance prohibée dans ses prélèvements biologiques ;

- 	 de transmettre le dossier du jockey Giovanni BOINARD au médecin conseil de France 
Galop, puisqu’ils sont particulièrement inquiets de la gestion de son poids, le bien-
être des jockeys étant une priorité majeure pour lesdits Commissaires.

Paris, le 21 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. A. de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou retirer les autorisations 
de faire courir ou d’entraîner délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Stéphane 
GOUVAZE et à la Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE ;

Rappel des faits :

En application des dispositions du Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de courses 
de chevaux et au pari mutuel, M. Stéphane GOUVAZE et la Société d’Entraînement Stéphane 
GOUVAZE ont bénéficié respectivement d’un avis favorable de la part du Service Central des 
Courses et Jeux de la Direction Nationale de la Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur, qui 
a permis à France Galop de leur délivrer des autorisations leur permettant de faire courir et 
d’entraîner ;

Le 13 janvier 2026, lesdits Commissaires ont reçu un courrier dudit Service, en date du même 
jour, visant à suspendre ou à retirer les autorisations susvisées à M. Stéphane GOUVAZE et à la 
Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE en détaillant les motivations de cette demande ; 

Le 13 janvier 2026, lesdits Commissaires ont transmis le courrier à M. Stéphane GOUVAZE 
et à la Société d’Entraînement en leur qualité de personne physique, de gérant de la Société 
d’Entraînement, en qualité de Société d’Entraînement dotée d’une autorisation, dans le cadre 
de la procédure contradictoire mise en place ; 



BO 2026/2 – plat/obstacle	 XVII

Ils leur ont demandé de faire parvenir leurs observations écrites sur la situation et en lui 
rappelant les dispositions en matière de demande de suspension ou de retrait d’autorisations 
par le ministère de l’Intérieur ;

Le 21 janvier 2026, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier de M. Stéphane GOUVAZE 
en réponse à la demande du Service Central susvisé ;

Le même jour, les Commissaires de France Galop ont transmis l’ensemble des éléments au 
ministère de l’Intérieur dans le cadre de la procédure contradictoire mise en œuvre ; 

Le 22 janvier 2026, le ministère informait, dans le cadre de la procédure contradictoire mise en 
œuvre, les Commissaires de France Galop de sa décision de maintenir sa demande en précisant 
qu’elle consistait en un retrait des autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées à M. 
Stéphane GOUVAZE et à la Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE, les motivations étant 
adressées aux intéressés avec la présente décision ;

Après avoir dûment demandé des explications à M. Stéphane GOUVAZE et à la Société 
d’Entraînement Stéphane GOUVAZE pour l’examen contradictoire de ce dossier et avoir 
examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Les Commissaires de France Galop ont été saisis par un courrier du Service Central des 
Courses et Jeux de la Direction Nationale de la Police Judiciaire en date du 13 janvier 2026, 
sollicitant la suspension ou le retrait des autorisations délivrées à M. Stéphane GOUVAZE et 
à la Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE, puis par un courrier daté du 22 janvier 2026 
maintenant cette demande ; 

Lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure 
contradictoire ; 

Lesdits Commissaires ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des 
éléments au ministère, à M. Stéphane GOUVAZE et à la Société d’Entraînement Stéphane 
GOUVAZE ; 

Le ministère a souhaité maintenir sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Stéphane GOUVAZE et à la Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE par courrier en date du 
22 janvier 2026 ; 

Il y a lieu, dans ces conditions, en application du Décret susvisé et de la demande de mesure 
administrative du ministère de l’Intérieur, maintenue :

-	 de prendre acte de la transmission des éléments du dossier, tant à M. Stéphane 
GOUVAZE qu’ à la Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE, ainsi qu’au ministère 
de l’Intérieur, suite aux démarches et à la procédure que les Commissaires de France 
Galop ont mise en place à la demande dudit ministère ; 

-	 de prendre acte du courrier du ministère en date du 22 janvier 2026 indiquant 
expressément que le Service Central des Courses et Jeux « maintient au nom du 
ministère de l’Intérieur sa demande de retrait » ; 

-	 d’indiquer en conséquence à M. Stéphane GOUVAZE et à la Société d’Entraînement 
Stéphane GOUVAZE que les Commissaires de France Galop, liés par la demande 
réitérée du ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner leur appréciation sur le 
fond du dossier, sont tenus, au vu des textes applicables, de retirer l’ensemble des 
autorisations d’entraîner et de faire courir délivrées à M. Stéphane GOUVAZE et à la 
Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE ; 
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PAR CES MOTIFS

Décident : 
-	 de retirer l’ensemble des autorisations d’entraîner et de faire courir délivrées à M. 

Stéphane GOUVAZE et à la Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE.

Paris, le 22 janvier 2026 
Mme C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING - M. N. LANDON

ANNEXE :	  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Nationale  
de la Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 22 janvier 2026

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

POMPADOUR – 24 AOUT 2025 - PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

La jument BEST SUMMER, arrivée 2ème de la course susmentionnée, a été soumise à l’issue de 
l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de CAFEINE, THEOBROMINE et THEOPHYLLINE dans le prélèvement ;

L’entraîneur Mme Sitrakarinjiva Rebecca RAKOTONIAINA, informée de la situation, a fait 
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder 
à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Après avoir examiné les explications de Mme Sitrakarinjiva Rebecca RAKOTONIAINA transmises 
dans le cadre de l’enquête ;

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop, en date du 19 janvier 
2025, mentionnant notamment que :  

-	 BEST SUMMER n’a pas reçu de traitement dans les trois mois précédant la course ;
-	 la pharmacie ne contient pas de substance prohibée ; 
-	 l’alimentation est à base d’avoine, d’orge, de tourteau de soja, de mélange orge/maïs, 

de granulés de la marque EQUINEL CLASSIQUE et de temps en temps DYNAVENA 
(épuisé le jour de la notification), ainsi que de l’huile ISIO 4 ;

-	 la graineterie contient un évier sur lequel est posé une cafetière et la même éponge 
sert à nettoyer les tasses, les seaux, le bouilleur à orge ainsi que le bac collecteur de la 
cafetière ;

-	 il arrive que les enfants jouent avec les tasses à café et les aliments pour chevaux ;
-	 l’analyse des prélèvements alimentaires effectués le 16 octobre 2025 a montré la 

présence de CAFEINE dans l’orge cuit et son absence dans l’orge brut, ainsi que la 
présence de CAFEINE et de THEOBROMINE dans les granulés ;

-	 l’accueil chez Mme S.R. RAKOTONIANIA a été très cordial et coopératif ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 200, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

I/ Sur le classement 

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur la jument BEST SUMMER 
révèle la présence de CAFFEINE, THEOBROMINE et THEOPHYLLINE, situation expliquée par 
les éléments susvisés au sein de son hébergement ; 
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La seule présence desdites substances caractérise en tout état de cause l’infraction au Code 
des Courses au Galop, et dans le respect de l’égalité des chances, il y a donc lieu de distancer 
la jument BEST SUMMER ; 

II/ Sur la responsabilité de son entraîneur 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes 
des chevaux implique également de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

Une telle exonération n’est pas caractérisée, l’environnement au sein de l’écurie permettant 
de mettre en évidence une négligence importante de l’entraîneur dans son organisation 
ne permettant pas d’éviter que les chevaux de son effectif soient positifs aux substances 
susvisées ; 

Il y a donc lieu, en l’espèce, au regard notamment : 
-	 de la positivité de la jument BEST SUMMER aux substances de CAFFEINE, 

THEOBROMINE et THEOPHYLLINE ;
-	 du manque de vigilance avérée et des manquements dans l’organisation et la gestion 

de l’alimentation des chevaux et de leur entretien au sein de son effectif ;

de sanctionner ladite entraîneur par une amende de 3.000 euros pour cette primo-infraction 
en matière de positivité d’un cheval à l’issue d’une course ; 

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 22, 39, 85, 198, 200, 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop décident de : 

-	 distancer la jument BEST SUMMER de la 2ème place du Prix de l’ASSOCIATION DES 
PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST ; 

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er BUBBLE NORTH ; 2ème SPES FULLKAM ; 3ème KIR FLIGHT ; 4ème KOSMIC LIGHT ; 5ème LANZAROTE 
-	 sanctionner l’entraîneur Sitrakarinjiva Rebecca RAKOTONIAINA en sa qualité de 

gardien responsable de ladite jument par une amende de 3.000 euros.

Paris, le 28 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 

La pouliche MY QUEEN, déclarée à l’effectif de la Société d’Entraînement François MONFORT, a 
été soumise à un prélèvement biologique le 9 octobre 2025 lors d’un contrôle à l’entraînement, 
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, effectué dans 
les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de DEXAMETHASONE ;

La Société d’Entraînement François MONFORT, informée de la situation, a fait connaître à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse 
de la seconde partie du prélèvement ;
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Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées, publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et 
demandé des explications dans le cadre de ladite enquête ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de la 
Société d’Entraînement François MONFORT ; 

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 20 janvier 2026 
mentionnant notamment que :

-	 le 5 novembre 2025, M. MONFORT a fait parvenir par courriel les ordonnances des 3 
derniers mois de la pouliche MY QUEEN, ordonnances identiques à celles relevées 
lors du contrôle à l’entrainement le 9 octobre 2025 ;

-	 l’ordonnance vétérinaire de la pouliche MY QUEEN en date du 6 octobre 2025 ne 
mentionne pas l’utilisation de DEXAMETHASONE ;

-	 lors de la notification du 15 novembre, il a été constaté que les ordonnances étaient 
toujours classées et numérotées chronologiquement ;

-	 la pharmacie contenait entre autres 4 flacons de DEXADRESON (DEXAMETHASONE) 
et 1 flacon de DEXALONE (DEXAMETHASONE), ainsi que des boîtes de seringues et 
d’aiguilles, mais les produits et le matériel d’injection sont stockés pour le vétérinaire 
traitant, ce qu’il a confirmé par téléphone ;

-	 le vétérinaire traitant joint par téléphone a expliqué avoir réalisé lors de la visite du 6 
octobre 2025 des infiltrations des genoux avec du BETNESOL (BETHAMETHASONE), 
ainsi qu’un traitement du dos de la pouliche MY QUEEN pour lequel il a oublié de 
mentionner l’utilisation de DEXADRESON (DEXAMETHASONE) ;

-	 l’ordonnance mentionne bien « LAOCAINE 50 ml délai dopage sup à 21 jours », ce 
qui correspond aux traitements que le vétérinaire réalise dans le cas d’une dorsalgie, 
pour lesquels il déclare toujours associer la DEXAMETHASONE ;

-	 M. MONFORT a fait parvenir par courriel la facture correspondante, en date du 13 
novembre, pour les traitements de la pouliche MY QUEEN réalisés le 6 octobre, facture 
qui mentionne bien l’infiltration du dos ;

-	 les résultats de l’analyse des prélèvements sanguins de la pouliche MY QUEEN réalisés 
le 15 novembre sont négatifs ;

-	 l’accueil chez M. MONFORT a été cordial et coopératif ;

Sur le fond ;

Vu les articles 85, 198, 200, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

La Société d’Entraînement François MONFORT ne conteste pas la positivité de la pouliche MY 
QUEEN qui résulte d’un traitement à base de DEXADRESON (DEXAMETHASONE) et BETNESOL 
(BETAMETHASONE), administrés par le vétérinaire traitant au moyen d’infiltrations des genoux 
et du dos en date du 6 octobre 2025 et qui a omis de mentionner l’utilisation de DEXADRESON, 
l’ordonnance mentionnant bien « LAOCAINE 50ml délai dopage sup à 21 jours », ce qui 
correspond à ses traitements pour dorsalgie pour lesquels il a déclaré toujours associer la 
DEXAMETHASONE ; 

La seule présence de la substance caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop dès 
lors qu’aucune ordonnance conforme n’était présente au dossier justifiant la présence de 
cette substance ; 

En effet, si l’entraîneur implique son vétérinaire traitant qui a oublié de mentionner l’usage de 
cette substance, il reste le responsable du contrôle des traitements administrés aux chevaux 
dont il a la garde, de la connaissance des traitements administrés et de la conformité des 
ordonnances avec les traitements effectués ; 

Il y a donc lieu, en l’espèce : 
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-	 de sanctionner la Société d’Entraînement François MONFORT, en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable de la pouliche MY QUEEN, de son entretien, de la 
gestion de ses soins et des ordonnances y afférant pour sa première infraction en 
matière de positivité d’un cheval à l’entraînement sans avoir d’ordonnance conforme 
justifiant la présence de la substance retrouvée, par une amende minorée de 750 
euros au vu des éléments du dossier et du rôle de son vétérinaire dans le présent 
dossier ; 

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé de : 

-	 sanctionner la Société d’Entraînement François MONFORT par une amende de 750 
euros.

Paris, le 28 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MOULINS – 25 AOUT 2025 - PRIX KAP MOULINS (PRIX PARAY-LE-MONIAL)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

La jument BELL SONG, arrivée 2ème de la course susmentionnée, a été soumise à l’issue de 
l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de TESTOSTERONE dans le prélèvement au-dessus du seuil publié au 
Code des Courses au Galop pour une jument ;

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

M. Pierre SIGAUD, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement; 

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop, en date du 19 janvier 
2025, mentionnant notamment que 

-	 la jument BELL SONG n’a pas reçu de traitement dans les trois mois précédant la 
course ;

-	 le rapport de l’examen gynécologique réalisé le 9 octobre 2025 sur la jument BELL 
SONG indique en conclusion « ovaire gauche d’aspect tumoral d’environ 13 cm de 
diamètre, ovaire droit hypoplasique et inactif. Ce type de tumeur sécrétante nécessite 
une chirurgie, en espérant une reprise de cyclicité de l’ovaire restant » ;

-	 elle a subi le 22 octobre une ablation chirurgicale de l’ovaire gauche sous coelioscopie 
en clinique vétérinaire ;

-	 l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires effectués le 7 octobre montre des 
taux de testostérone inférieurs aux seuils internationaux et un profil stéroïdien normal ;

-	 à l’issue de sa période de convalescence, un contrôle du profil stéroïdien de la jument 
devra être réalisé avant toute participation en course ;

Vu les éléments du dossier et les explications adressées durant l’enquête ;

Sur le fond ; 
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Vu les articles 22, 39, 85, 198, 200, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

I.	 Sur le cas de la jument BELL SONG 

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur BELL SONG révèle la présence 
de TESTOSTERONE au-dessus du seuil autorisé pour une jument, situation non contestée et 
expliquée par une tumeur ovarienne qui l’a affectée, ladite jument ayant été, depuis, opérée en 
vue de supprimer cette pathologie ; 

La seule présence de ladite substance caractérise en tout état de cause l’infraction au Code 
des Courses au Galop et implique de la distancer dans le respect de l’égalité des chances ;

II.	 Sur la responsabilité et la situation de la jument BELL SONG à l’avenir 

Il y a donc lieu, au vu :
-	 de la positivité du prélèvement biologique de la jument BELL SONG à l’issue de sa 

course et des éléments du dossier ;
-	 de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir de la TESTOSTERONE, dont 

la présence dépasse le seuil internationalement défini et accepté pour une jument, 
mais pour lequel les conclusions du vétérinaire de France Galop permettent de mettre 
en évidence que ce dépassement est dû à une production endogène en raison d’une 
pathologie liée à une tumeur ovarienne à l’insu de son entraîneur ;

de prendre acte de l’opération visant à supprimer la pathologie ovarienne et d’autoriser ladite 
jument à courir dans les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop une fois 
que les examens et analyses vétérinaires demandés par le vétérinaire de France Galop seront 
réalisés à sa satisfaction ;

de ne pas retenir de responsabilité à l’encontre de l’entraîneur Pierre SIGAUD qui ne peut être 
jugé fautif de la situation ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
-	 de distancer la jument BELL SONG la 2ème place du Prix KAP MOULINS (Prix de PARAY-

LE-MONIAL) couru le 25 août 2025 sur l’hippodrome de MOULINS ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er LE CORSAIRE ; 2ème FLEXIBILITY ; 3ème WAKAI GO (CZE) ; 4ème FLEUR DE SEL ; 5ème KHABESA ; 
6ème TANIS ; 7ème WHEEL OF CHANCE ;

-	 de prendre acte de l’opération visant à supprimer la pathologie ovarienne de la jument 
BELL SONG et d’autoriser ladite jument à courir dans les courses publiques régies 
par le Code des Courses au Galop une fois que les examens et analyses vétérinaires 
demandés par le vétérinaire de France Galop seront réalisés à sa satisfaction ;

-	 de ne pas retenir de responsabilité à l’encontre de l’entraîneur Pierre SIGAUD qui ne 
peut être jugé fautif de la situation.

Paris, le 28 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

Le Président de séance pour la Commission
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LANDIVISIAU – 21 SEPTEMBRE 2025 - PRIX JEAN BILLON

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 

Le hongre LE SAGE, arrivé 2ème du Prix JEAN BILLON couru le 21 septembre 2025 sur 
l’hippodrome de LANDIVISIAU, a été soumis à un prélèvement biologique à l’issue de l’épreuve, 
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop et effectué 
dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de 3’-HYDROXYLIDOCAINE dans le prélèvement ;

La Société d’Entraînement Christophe LOTOUX, informée de la situation, a fait connaître à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse 
de la seconde partie du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées, publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et 
demandé des explications au propriétaire et à la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX, 
pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en leur proposant d’être entendus par les 
Commissaires de France Galop s’ils le souhaitaient, et en leur rappelant leur droit de ne pas 
apporter d’explications ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop en date du 21 janvier 2026 
mentionnant notamment que :

-	 les ordonnances sont classées et numérotées chronologiquement ;
-	 le hongre LE SAGE a été réclamé le 6 septembre 2025 sur l’hippodrome de LA TESTE-

BASSIN D’ARCACHON ;
-	 il est resté le 6 et le 7 septembre au soir chez un entraîneur nommé dans le rapport ;
-	 il a ensuite été transporté le 8 septembre de LA TESTE au BOUSCAT et pris en charge 

par un entraîneur tiers ;
-	 LE SAGE a été pris en charge le 9 septembre vers 10h par M. LOTOUX, dans son véhicule, 

pour une arrivée à l’écurie vers 12h ;
-	 après quelques jours au paddock, le hongre LE SAGE a été remis au travail avant sa 

course du 21 septembre 2025 ;
-	 il n’a reçu aucun traitement durant cette période, hormis un soin local (Mitosyl) sur 

une plaie de frottement à la tête ;
-	 son box n’a pas été occupé par un autre cheval depuis son arrivée ;
-	 il a été transporté dans le camion de M. LOTOUX jusqu’à LANDIVISIAU et mis dans un 

box pendant la réunion du 21 septembre 2025 avec une muserolle dès son arrivée ;
-	 lors de sa participation à la réunion du 21 septembre 2025 sur l’hippodrome de 

LANDIVISIAU, M. LOTOUX a occupé 3 boxes (n°21-23-25) dans le Barn 20 sur le site de 
l’Equipôle ;

-	 ces boxes n’ont pas été occupés entre les deux réunions du 7 et 21 septembre 2025, 
mais ont été utilisés au moins 5 fois après la réunion du 21 septembre ;

-	 après chaque utilisation, la paille ou les copeaux sont enlevés et les boxes nettoyés 
par l’équipe de l’hippodrome ou d’Equipôle, puis les boxes sont systématiquement 
repaillés (boxes 21 et 23) ou garnis de copeaux (boxe 25) ;

-	 les vétérinaires de piste intervenant sur l’hippodrome de LANDIVISIAU les jours de 
courses ont été interrogés et aucune administration de LIDOCAINE n’a été effectuée 
sur les chevaux des réunions de courses des 7 et 21 septembre 2025 ;
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-	 l’analyse des prélèvements effectués dans les boxes 21, 23 et 25 de l’hippodrome de 
LANDIVISIAU montrent l’absence de 3’HYDROXYLIDOCAINE ;

-	 les résultats d’analyse des prélèvements biologiques effectués sur le hongre LE SAGE 
le jour de la notification montrent l’absence de 3’HYDROXYLIDOCAINE ;

-	 l’accueil chez M. LOTOUX a été cordial et coopératif ; 

Vu le courrier électronique de Christophe LOTOUX reçu le 25 janvier 2026 mentionnant 
notamment :

-	 être favorable aux prélèvements biologiques ; 
-	 avoir joint par acquis de conscience la vétérinaire Morgane GRALL, en charge du suivi 

vétérinaire, au sein de l’écurie ;
-	 qu’elle lui a confirmé n’avoir jamais utilisé de produit contenant cette molécule en 

traitement pour les chevaux de son effectif ;
-	 pour sa part, ne pouvoir s’expliquer cette contamination que par le fait d’une 

contamination croisée, possiblement lors du déplacement à LANDIVISIAU ;
-	 que s’il se reporte à la documentation trouvée sur Internet, on retrouve cette molécule 

3’- HYDROXYLIDOCAINE dans la crème à la lidocaïne à 3 %  ;
-	 que c’est un anesthésique topique indiqué pour soulager les démangeaisons, les 

eczémas prurigineux, les écorchures, les brûlures mineures, les piqûres d’insectes, 
la douleur, les courbatures et l’inconfort dû au prurit anal, au prurit vulvaire, aux 
hémorroïdes, aux fissures anales et aux affections similaires de la peau et des 
muqueuses ; 

-	 qu’il est possible qu’une personne ayant utilisé à des fins personnelles ce produit 
pharmaceutique contamine le cheval en le caressant ; 

-	 que c’est la seule explication logique qu’il peut donner ;
-	 qu’il n’a aucune notion de la quantité du produit retrouvé dans l’organisme de LE 

SAGE;
-	 qu’il a conscience de la gravité de la situation, tout en étant désolé de ne pouvoir 

apporter d’explications plus rationnelles ;
-	 qu’en 30 ans d’exercice de la profession, lors de contrôles réguliers sur les hippodromes 

ou à son établissement, il n’a jamais fait l’objet d’un quelconque signalement positif ; 
-	 qu’il sollicite bienveillance et clémence pour les sanctions encourues ; 

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

I/ Sur le classement à l’arrivée 

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur le hongre LE SAGE révèle 
la présence de 3’-HYDROXYLIDOCAINE dans le prélèvement, ce qui n’est pas contesté, 
l’entraîneur Christophe LOTOUX ne s’expliquant pas la situation ;

La seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop et 
le hongre LE SAGE doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 

II/ Sur la responsabilité 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes 
des chevaux implique également de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

En l’espèce, il y a lieu de prendre acte des explications, des conclusions d’enquête et des 
analyses mettant en évidence la positivité du hongre LE SAGE le 21 septembre 2025, tout en 
prenant acte de l’absence de justification à cette présence de substance prohibée ;

Il y a donc lieu, au vu notamment de :
-	 la positivité du prélèvement biologique ;
-	 la substance en cause dans le présent dossier et des conclusions d’enquête, 
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notamment du suivi positif ;

de distancer le hongre LE SAGE de la 2ème place du Prix JEAN BILLON couru le 21 septembre 
2025 sur l’hippodrome de LANDIVISIAU ; 

de sanctionner la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX, en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable du hongre LE SAGE, de son entraînement, de son entretien, de la gestion 
de ses soins et du personnel de son établissement, pour sa première infraction en la matière, 
par une amende de 3.000 euros pour avoir fait courir un cheval positif à une substance prohibée 
lors d’une course sans apporter d’éléments pouvant l’exonérer de sa responsabilité et sans 
avoir réalisé d’analyse d’intégration après les différentes étapes de transport du cheval avant 
son arrivée dans son établissement ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ont décidé de : 

-	 distancer le hongre LE SAGE de la 2ème place du Prix JEAN BILLON ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er LOVE IS GOLD ; 2ème KALEO PALACE ; 3ème VILLA DARYA ; 4ème JOHN WICK ;  
5ème ALMACADO GREE ; 

-	 sanctionner la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX par une amende de 3.000 
euros.

Paris, le 28 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

BIGUGLIA – 5 OCTOBRE 2025 – PRIX COMPAGNIE CORSICA AIR

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Le hongre WELCOME CHARLY a été soumis, après la course susmentionnée, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées, ladite catégorie étant 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Une enquête a été ouverte en application des articles 198 et suivants dudit Code ;

Après avoir demandé des explications à MM. Cyril TOLAINI et Joseph GENTILE, respectivement 
entraîneur et propriétaire dudit hongre, pour l’examen contradictoire de ce dossier, à moins 
qu’ils ne demandent à être entendus par lesdits Commissaires ; 

Après avoir dûment pris acte des explications adressées ;

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop en date du 21 janvier 2026, 
accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant notamment que :

-	 M. TOLAINI n’ayant pas répondu dans les délais impartis, la deuxième partie du 
prélèvement n’a pas fait l’objet d’une analyse ;

-	 les ordonnances sont numérotées et la pharmacie ne contient pas de substances 
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injectables, ni aiguilles et seringues ;
-	 la paille utilisée à l’écurie depuis 4 mois présente des moisissures, une grande partie 

est noire et doit être jetée, des brouettes pleines des rejets sont visibles devant 
l’écurie le jour de la notification ;

-	 les chevaux sont principalement au paddock et les boxes sont paillés généreusement 
avec la partie acceptable de la paille ;

-	 il est prévu de jeter le reste de la paille en cours d’utilisation, un nouveau lot arrivant la 
semaine suivante ;

-	 l’analyse des prélèvements effectués le jour de la notification de paille contenant 
des moisissures, ainsi que de la paille acceptable utilisée dans les boxes, montre la 
présence de BOLDENONE et de BOLDIONE dans les deux échantillons ;

-	 l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires du hongre WELCOME CHARLY 
effectués le jour de la notification montre l’absence de BOLDENONE ;

-	 les résultats d’analyse des prélèvements biologiques effectués sur le hongre WELCOME 
CHARLY à l’issue de sa course en date du 21 décembre 2025 sur l’hippodrome de 
MARSEILLE PONT DE VIVAUX sont négatifs ;

-	 l’accueil chez M. TOLAINI a été cordial et coopératif ; 

Vu les explications écrites de M. Cyril TOLAINI reçues le 25 janvier mentionnant la façon dont 
il se fournissait en paille chez un agriculteur local en Corse, avoir fait le tri entre la paille sale et 
la paille propre comme a pu le constater le vétérinaire de France Galop sur place, ne pas avoir 
imaginé que la paille pouvait avoir une incidence sur un prélèvement positif et que depuis cet 
évènement il se fournit en paille sur le continent quand bien même le tarif est plus élevé et 
qu’il est désolé de cette situation indépendante de sa volonté ; 

Vu les éléments du dossier ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Couses au Galop ;

I/ Sur le classement de WELCOME CHARLY et sa qualification 

Le prélèvement biologique effectué sur le hongre WELCOME CHARLY à l’issue de sa course 
a mis en évidence la présence de BOLDENONE, situation non contestée et même expliquée, 
ledit entraîneur ayant précisé s’être fait livrer de la paille de mauvaise qualité et moisie par 
endroits, ce qui a conduit à ce résultat au vu des éléments d’enquête ; 

Le résultat positif en cause implique de distancer WELCOME CHARLY dans le respect de l’égalité 
des chances et de l’interdire de courir pour une durée déterminée au vu de la substance en 
cause ;

II/ Sur la responsabilité suite à ce prélèvement positif et ses conséquences : 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ;

S’il convient de prendre acte des explications dudit entraîneur, elles sont cependant 
insuffisantes pour permettre une totale exonération de responsabilité ; 

Ledit entraîneur n’avait pas pris suffisamment de précautions pour éviter la positivité en 
question, ayant notamment reconnu avoir conscience de la mauvaise qualité de la paille depuis 
plusieurs mois, paille qu’il avait cependant tout de même utilisée en partie pour héberger le 
hongre WELCOME CHARLY, ce qui constitue une prise de risque de sa part quand bien même il 
essayait de trier les différentes parties des bottes de paille avant de les utiliser ;
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Les dispositions de l’article 201)1 -a du Code des Courses au Galop prévoient, en outre, qu’en 
matière de présence d’une substance anabolisante telle que décrite dans l’article 198 § I alinéa 
a, le cheval est passible d’une interdiction de courir pour 6 mois au moins et 24 mois au plus, 
en raison des effets de telles substances sur l’organisme des chevaux ;

En l’espèce, la BOLDENONE est un stéroïde anabolisant possédant un effet androgénique 
modéré relevant de ces dispositions. Il augmente la rétention azotée et la synthèse protéique, 
tout en stimulant l’appétit. Elle permet ainsi l’augmentation de la masse musculosquelettique 
et accroît la production d’érythrocytes. La présence de BOLDENONE chez la jument et le 
hongre a une origine exogène comme le démontre le cas d’espèce ;

Il y a donc lieu, au vu notamment :
-	 de la positivité du prélèvement biologique dudit hongre à l’issue de la course susvisée 

et des éléments du dossier ;
-	 d’une sanction récente du 4 décembre 2024 d’un montant de 1.500 euros concernant 

cet entraîneur en matière de positivité d’un cheval lors d’une course ;
-	 de la substance en cause, à savoir la BOLDENONE ;
-	 du manque de parfaite précaution et de vigilance de l’entraîneur tel que décrit ci-

dessus en matière d’hébergement de WELCOME CHARLY dont il est le gardien ;

de sanctionner l’entraîneur Cyril TOLAINI, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit 
hongre par une amende d’un montant de 2.000 euros au regard de cette infraction en matière 
de positivité concernant un prélèvement biologique effectué à l’issue de sa course, cette 
sanction minorée étant justifiée et proportionnée à la situation en cause et au cas spécifique 
de la paille moisie expliquant la situation et aux incidences sur les parieurs et ses éleveurs ;

d’interdire au hongre WELCOME CHARLY de courir pour une durée de 6 mois, la BOLDENONE 
appartenant à la catégorie des stéroïdes anabolisants (quand bien même sa présence 
s’explique par un phénomène lié à de la paille moisie) ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 39, 85, 198, 
200, 201, 216 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

-	 de distancer WELCOME CHARLY de la 1ère place du Prix COMPAGNIE CORSICA AIR ;

Le classement est en conséquence le suivant : 

1ère ESTOKENIA ; 2ème MADOUSS ; 3ème PARVA SCURRA (USA) ; 4ème GREEN SPIRIT ;
-	 d’infliger une amende d’un montant de 2.000 euros à l’encontre de l’entraîneur Cyril 

TOLAINI en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable des chevaux de son effectif, 
de leur environnement dans son établissement ;

-	 d’interdire au hongre WELCOME CHARLY de courir pour une durée de 6 mois, la 
BOLDENONE appartenant à la catégorie des stéroïdes anabolisants, quand bien même 
sa présence s’explique par un phénomène lié à de la paille moisie.

Paris, le 28 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LE CROISE-LAROCHE – 17 OCTOBRE 2025 – PRIX DES FLANDRES

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Arrivé 13ème de la course susmentionnée, le hongre GOOD TOO a été soumis avant l’épreuve, 
dans le cadre d’une opération partant réalisée conformément aux dispositions de l’article 
200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence d’ACIDE SALICYLIQUE ;

M. Thierry DE VLAMINCK, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du 
prélèvement ;

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et 
dûment appelé M. Thierry DE VLAMINCK à fournir ses explications écrites ou à demander à 
être entendu pour l’examen contradictoire de ce dossier, étant observé qu’il lui a également 
été rappelé le droit de ne pas apporter d’explications ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop, en date du 21 janvier 2026, 
mentionnant notamment :

-	 que les ordonnances ne sont pas numérotées et sont classées par cheval, mais qu’il 
n’y a pas de chemise pour le hongre GOOD TOO ;

-	 que l’écurie ne possède pas de pharmacie pour les chevaux, le vétérinaire réalisant 
tous les soins ;

-	 qu’un document en date du 8 octobre 2025 reçu par courriel le 26 novembre 2025 
indique que le hongre GOOD TOO a reçu un traitement d’ASPEGIC 1OOO (ACIDE 
ACETYLSALICYLIQUE) ; 

-	 que le certificat vétérinaire en date du 25 novembre reçu par courriel le 26 novembre 
2026 indique : « Je déclare que le cheval GOOD TOO a été traité avec ASPEGIC 1000 
par voie orale (1 sach/jour) à cause d’une fièvre temporaire (38°5 – 38°7) à partir du huit 
octobre pour 5 jours »;

-	 que le hongre GOOD TOO est arrêté à la suite d’une tendinite sévère de l’antérieur 
gauche lors de sa course du 17 octobre 2025 ;

-	 que l’analyse des prélèvements sanguins du hongre GOOD TOO ainsi que des 
prélèvements de sa mangeoire effectués le jour de la notification montre l’absence 
d’ACIDE SALICYLIQUE ;

-	 que l’accueil chez M. DE VLAMINCK a été cordial et coopératif ;

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

I/ sur le classement de GOOD TOO 

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre GOOD TOO révèle 
la présence d’ACIDE SALICYLIQUE, ledit entraîneur ayant indiqué que la semaine précédant la 
course de l’aspirine avait été administrée pour une hyperthermie temporaire ;

La seule présence de ladite substance caractérise une infraction au Code des Courses au Galop 
et ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 
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II/ sur la responsabilité concernant ce résultat positif 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ;

L’entraîneur est responsable de la tenue d’un registre où sont consignés tous les soins 
dispensés aux chevaux de son effectif et, pour chaque traitement vétérinaire, doit être en 
possession d’une ordonnance vétérinaire numérotée chronologiquement ; 

S’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par ledit entraîneur 
durant l’enquête, ils sont insuffisants pour permettre une telle exonération de responsabilité, 
un manque de précaution étant caractérisé dans la gestion des soins vétérinaires et la façon 
de procéder à leur classement et mention au sein de son établissement ;

Il y a donc lieu, au vu notamment :
-	 de la positivité du prélèvement biologique du hongre GOOD TOO avant sa course à 

l’ACIDE SALICYLIQUE ;
-	 de cette première infraction concernant ledit entraîneur en matière de positivité d’un 

cheval à l’occasion d’une course ; 
-	 d’un registre incomplet des ordonnances par rapport aux obligations en la matière 

émanant des dispositions du Code des Courses au Galop ;

de sanctionner ledit entraîneur en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, 
de son entraînement, son environnement et de son entretien dans son établissement, pour 
sa première infraction en matière de positivité lors d’une course, par une amende de 3.000 
euros ;

de sanctionner ledit entraîneur, en outre, par une amende de 750 euros pour la tenue d’un 
registre d’ordonnances vétérinaires non numérotées, non conforme au Code, et incomplet 
notamment au vu d’un traitement ayant été donné sans conservation d’une ordonnance le 
justifiant ; 

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 22, 39, 85, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :

-	 distancé le hongre GOOD TOO de la 13ème place du Prix des FLANDRES ;
-	 sanctionné l’entraîneur propriétaire M. Thierry DE VLAMINCK en sa qualité de gardien 

responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros en raison de la positivité du 
hongre GOOD TOO à une substance prohibée ;

-	 sanctionné l’entraîneur propriétaire M. Thierry DE VLAMINCK en sa qualité de gardien 
responsable de dudit hongre par une amende de 750 euros pour absence de tenue 
correcte du registre d’ordonnances vétérinaires.

		  Paris, le 28 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE
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Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2026/2 – obstacle	 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    16 janvier 2026

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Mary Shelley, f, gr, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Maharina [Medaaly (GB)], 68 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 11	 2	 Blue Elie IRE, f, b, 4 ans, par Blue Point IRE et Grandee 
Daisy GB (Sepoy AUS), 67 k, JJ. Taieb (T. Beaurain), 
M. Seror (s)

			   Beauvoisiniere, f, al, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et La Beauvoisiniere (Saint Des Saints), 66 k, gh, 
J. Dubois (L. Brechet), D. Mélé (s)

			   Mais Oui Madrik, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Ni Oui Ni Non Has [Turgeon (USA)], 66 k, gh, 
BDI Racing Team (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Misty De Kerser, f, n.p, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Fleche De Kerser [Ungaro (GER)], 66 k,  h, 
Ecurie des Dunes (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

			   Borougha, f, al, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Ana Musica [Green Tune (USA)], 66 k, gh, D. Mélé (s) 
(A. Zuliani), D. Mélé (s)

			   Malice La Noverie, f, 4 ans, 67 k, Mme A. Salaun-
Bordillon (B. Le Clerc), M. Seror (s)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
525 a
Eng. Sup. : Blue Elie IRE

1 long, 4 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
19 320a – 9 660a – 5 460a – 3 780a – 1 890a – 1 260a

Primes aux éleveurs :

	 3 091 a	 Benoit Chalmel, Guillaume Macaire.

	 1 545 a	 Baroda Stud, prime non attribuée.

	 873 a	 Nicolas Baudron, Julien Dubois.

	 604 a	 Emmanuel-Julien Leclerc, Hugues Rousseau.

	 302 a	 Mme Kerstin Drevet.

	 201 a	 Scea Ecurie Bader.

Temps total : 4’29’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLUE ELIE (IRE) à être 
munie d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
La pouliche MARY SHELLEY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 52	 3051	 PRIX YVES BARADAT

(Haies)

(Classe 2)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
4.500.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Lyssenko, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Brishkille (Irish 
Wells), 71 k,  h, Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

			   Lyre D’Oudairies, f, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et 
Devise D’Oudairies (Saint Des Saints), 68 k, gh, 
Cte de M. Gigou (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 15	 3	 Loup De Fregande, f, b, 5 ans, par Honolulu IRE et 
Cybele De Ciergues [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (64 k),  h, 
E. Clayeux (s) (L. Vandamme), E. Clayeux (s)

1

2

3

4

5

6

arr

3 500 m

1

2

3

PAU

0539 016	 vendredi 16 janvier 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André DE COORDE – Bernard PONS

	 50	 3054	 PRIX JEAN GRANEL

(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 25.000 depuis le 1er juillet 2024. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 
25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.
Parcours n° 35 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

			   Peso Di Legno, h, b, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et France Du Pecos (Rosy Fast), 68 k, E. Papon 
(T. Beaurain), D. Guillemin (s)

			   Jazz De Candale, h, gr, 10 ans, par Balko et Octane De 
Pimbo (Dadarissime), 70 k, gh, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

			   Domino Du Raynal, h, gr, 12 ans, par Grey Risk 
et Dirladada (Iris De La Brunie), 67 k (681/2 k), Ah, 
JP. Daireaux (s) (J. Reveley), JP. Daireaux (s)

			   Gris Minois, h, gr, 13 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Kamailya (Kalyan), 65 k, Ah, Ecurie des M (C. Lefebvre), 
P. Quinton (s)

			   Gareth De Larachi, h, al, 11 ans, par Vespone IRE 
et Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 67 k, Ah, 
E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

			   Kappa Green, h, 8 ans, 68 k, Ah, Mme L. Saint-Martin 
(E. Metivier), JP. Daireaux (s)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def.
1 long, 9 long, 1 long, 3 long.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a

Primes aux éleveurs :

	 3 201 a	 Mme Francis Montauban, Mlle Thea Delegue—Montauban, Mme Maya-Lola 

Delegue—Montauban.

	 1 600 a	 Yan De Kersabiec.

	 904 a	 Earl Du Raynal.

	 626 a	 Mme Christine Audoy.

	 313 a	 Scea De L’Arachi.

Temps total : 6’16’’0’’’
Le hongre JAZZ DE CANDALE (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 51	 3049	 PRIX DE LA BIGORRE

(Haies - Femelles)

(Classe 1)

42 000 c (19 320, 9 660, 5 460, 3 780, 1 890, 1 260, 630) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 9.500.

4 700 m
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16 janvier 2026    – –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :

	 2 502 a	 Mme Vanessa Oger, Mme Rose Sauvaget Oger, Nathan Sauvaget Oger.

	 1 251 a	 Scea Des Collines.

	 707 a	 Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.

	 489 a	 Remi Boucret.

	 244 a	 Jean-Louis Devillard.

	 163 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 81 a	 Dominique Vigneron, Mme Janine Gandy.

Temps total : 4’35’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
les explications le représentant de l’entraîneur François NICOLLE, 
ont sanctionné l’entraîneur par une amende de 100 euros pour 
avoir présenté le hongre RAFFLES FLYER au public non muni de ses 
oeillères australiennes, ce hongre ayant été déclaré comme devant 
en être muni lors de la déclaration des partants.
Ledit hongre a été muni de ses oeillères australiennes avant de 
quitter le rond de présentation.
Le hongre MARIANO BELLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 54	 3050	 PRIX AL CAPONE II

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni 
reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 3.500.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Mistral Moriviere, h, b, 4 ans, par Bande (IRE) et 
Hystrella [Feel Like Dancing (GB)], 67 k, Ecurie R.E. 
(T. Beaurain), F. Foucher

			   Magnifica, h, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Querrana De Sivola (Video Rock), 68 k,  h, H. Tassin 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

			   Mister Sun, h, b, 4 ans, par American Devil et Sister 
Sun (Visionary), 67 k,  h, Mme P. Papot (L. Brechet), 
D. Mélé (s)

			   Marinello, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Fun 
Girl (Cokoriko), 67 k, Ah, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Mustang De Mee, h, b.f, 4 ans, par Bande (IRE) 
et Capelle De Mee [Great Pretender (IRE)], 67 k,  
h, SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

			   Micawber, h, b, 4 ans, par Telecaster GB et Ex Fan 
Des Sixties [Poliglote (GB)], 68 k,  h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

			   Macaboucombo, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et 
Aurore Bleue [Malinas (GER)], 67 k (641/2 k), G. Le Cam 
(E. Meunier), B. Lefevre (s)

			   Mornac, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, de CA. Clermont-
Tonnerre (G. Faivre-Picon), AS. Pacault (s)

			   Moment Opportun, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme I. Pacault 
(T. Chevillard), Mme I. Pacault

			   Moustach Rochelais, h, 4 ans, 67 k,  h, N. Terrassin 
(G. Richard), N. Terrassin

			   Musical, h, 4 ans, 67 k,  h, G. Lenzi (G. Ré), D. Mélé (s)
			   Manageur De Mee, h, 4 ans, 67 k, Ah, 

SARL Ecurie Andre Pommerai (R. Mayeur), E. Grall (s)
12 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 649 a
Certif. vétérinaire : Mon Roland

4 long ½, courte encolure, 7 long, 2 long ½, 1 long, 2 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :

	 2 502 a	 Dominique Gouin, Patrick Harroin.

	 1 251 a	 Ind N. Querrana De Sivola 2022.

	 707 a	 Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

	 489 a	 Jacques Cypres, Francois Nicolle.

	 244 a	 Andre-Marcel Pommerai.

	 163 a	 Francois Nicolle, Henri-Francois Devin, Mme Henri Devin.

	 81 a	 Clement Frecelle.

Temps total : 4’25’’0’’’
Le hongre MISTER SUN (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 55	 3053	 PRIX EXAS CONSULTANT (PRIX COMTE DE BEAUMONT)

(Steeple-Chase - Handicap)

64 000 c (28 800, 14 080, 8 320, 5 760, 3 200, 2 240, 1 600) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans. 
La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.

3 500 m
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			   David Song, h, al, 5 ans, par Guignol GER et My 
Funny Valentine [Early March (GB)], 67 k (68 k), 
gh, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Le Label Tiep, h, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et Uitiepy 
[Anzillero (GER)], 67 k,  h, D. Mélé (s) (A. Zuliani), 
D. Mélé (s)

			   Bahia Du Carcaud, f, b, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Dallas Des Mottes (Maresca Sorrento), 65 k, F. Foucher 
(T. Beaurain), F. Foucher

			   L’Ami De Longhor, h, b.f, 5 ans, par Bande (IRE) et 
Elegance Reconce [Lucarno (USA)], 67 k, g, Searching 
(A. Renard), N. Moisson

			   Lande D’Oudairies, f, 5 ans, 65 k (651/2 k),  h, 
Cte de M. Gigou (G. Richard), M. Seror (s)

			   Rue Daguerre, f, 5 ans, 65 k,  h, M. Chaouat 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

			   Live Performance, h, 5 ans, 67 k (63 k),  h, D. Clayeux 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

			   Love Me Baie, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, 
Mme A. Paccioni Jego (Y. Delepine), J. Delaunay (s)

11 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
458 a
Eng. Sup. : Live Performance

1 long, 3 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, 4 long, 5 long, 1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

	 2 467 a	 Jacques Cypres, Patrice Rabineau.

	 1 233 a	 Comte Michel De Gigou, Yann De Gigou.

	 697 a	 Charles Devillard.

	 482 a	 Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard Mahe, Mme Nathalie Mahe.

	 241 a	 Michel Contignon, Mme Mathilde Contignon.

	 160 a	 Herve Pelloquin, Ecurie Madame Patrick Papot.

	 80 a	 Elevage Figerro, Didier Berland.

Temps total : 4’24’’40’’’
Le hongre LYSSENKO (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 53	 3052	 PRIX OLIVIER DE LA GAROULLAYE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° 16 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

			   Matmatah, h, al, 4 ans, par Bande (IRE) et La 
Pleine Lune [Early March (GB)], 67 k, gh, D. Mélé (s) 
(A. Zuliani), D. Mélé (s)

			   Moment De Grace, h, b, 4 ans, par Bande 
(IRE) et Viana [Signe Divin (USA)], 69 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (L. Brechet), D. Mélé (s)

			   Oublieux, h, gr, 4 ans, par Tunis POL et Border Line 
[Turgeon (USA)], 67 k, gh, Ecurie Gabeur (A. Renard), 
AS. Pacault (s)

			   Mariano Bello, h, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et Hermina Bella [Masked Marvel (GB)], 68 k, Ah, 
Coeur De Galop (C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

			   Imperial Ciergues, h, b, 4 ans, par Imperial Monarch 
IRE et Janidelle [Croco Rouge (IRE)], 67 k,  h, P. Devillard 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

			   Raffles Flyer, h, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Ria D’Etel [Martaline (GB)], 67 k, Ah, S. Munir 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Marvel Debellevue, h, b.f, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Nijinska GER (Iffraaj GB), 67 k,  h, D. Mélé (s) 
(G. Ré), D. Mélé (s)

			   Bergheim, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, A. Oertel (G. Faivre-

Picon), Gab. Leenders (s)
			   Osani, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme I. Pacault (R. Mayeur), 

Mme I. Pacault
	 8		  Mon Inconnue, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), gh, Ecurie Nosat 

(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)
			   Mise A Jour, f, 4 ans, 65 k, Ah, Mme I. Pacault 

(T. Chevillard), Mme I. Pacault
11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 323 a
7 long, courte encolure, 2 long, 6 long, 6 long, 1 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a
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			   Montgazon, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Montre 
En Main (Mansonnien), 70 k, Ah, J. Détré (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

			   Montana Dream, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Tamise (Sleeping Car), 66 k,  h, Lord Daresbury 
(A. Zuliani), E. Clayeux (s)

			   Maverick’Amsyl, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Fautilunedenuo (Spirit One), 70 k, gh, J. Duchesne 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Magnum D’Erable, h, gr, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Gitane Bleue (Cokoriko), 66 k (67 k), gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (Q. Defontaine), P. Quinton (s)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 224 a
1 long, 5 long, 9 long, ¾ long, 2 long ½.
14 720a – 7 360a – 4 160a – 2 880a – 1 440a – 960a

Primes aux éleveurs :

	 2 355 a	 Jean Brest, Jean Leoni, Mme Helene Doreau, Raymond Poiron.

	 1 177 a	 Haras De Mirande.

	 665 a	 Mme Clotilde De Barmon, Haras De Saint-Voir, Suc. Jean Marie Prost.

	 460 a	 Jacques Cypres, Laurent Couetil.

	 230 a	 Mme Amelie Martin, Sylvain Julien Martin.

	 153 a	 Ecurie Du Haras D’Erable.

Temps total : 5’1’’30’’’
Le hongre MILLEETUNEVICTOIRE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 57	 3060	 PRIX GUY LEFRANT - CHALLENGE DE L’OBSTACLE 

EQUINAXY

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 2)

33 000 c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant reçu 9.000 en 
steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 kg par 6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 12.000 du 1er juillet 2024 inclus au 31 décembre 2024 
inclus.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des 

courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué 

le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des 

points.

Parcours n° 31 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

			   Hemevoici, h, n.p, 9 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 69 k (70 k), Ah, J. Détré 
(G. Viel), F. Nicolle

	 38	 1	 Riskman, h, al, 10 ans, par No Risk At All et 
Samansonnienne (Mansonnien), 71 k (68 k), Ah, 
Mme Y. Grall (R. Gabard), E. Grall (s)

	 9	 4	 Isagirl, f, b, 8 ans, par Free Port Lux (GB) et Kapgirl 
(Kapgarde), 70 k, gh, . Ecurie Couderc (R. Lemiere), 
J. Delaunay (s)

			   Je Suis Divin, h, b, 7 ans, par Karaktar IRE et Divine 
Sainte (Saint Des Saints), 71 k (69 k),  h, P. Delhumeau 
(Mme L. Hayeres F.), P. Journiac

	 9	 7	 Affortunato, h, gr, 10 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 72 k (69 k),  h, L. Alard 
(C. Le Guevel), S. Dehez (s)

			   Go’N Win, f, b, 12 ans, par No Risk At All et 
Esteraza [Kingsalsa (USA)], 67 k (65 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

			   Falstaff, h, 10 ans, 72 k (70 k),  h, B. Boitez 
(Mme E. Dubourg), D. Bernier

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
706 a
Eng. Sup. : Riskman

5 long, 3 long ½, 3 long, 9 long, loin.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a – 1 485a – 990a

Primes aux éleveurs :

	 2 201 a	 Serge Barthelemy.

	 1 100 a	 Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon.

	 622 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 430 a	 Mme Karine Perreau.

	 215 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 143 a	 Suc. Ambroise Dupont.

Temps total : 5’31’’50’’’
La jument ISAGIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +11,5.

			   Wells Park, h, b, 5 ans, par Waldpark GER et 
Everythings Well (Irish Wells), 661/2 k,  h, Ecurie Serenite 
(G. Ré), D. Mélé (s)

			   Royal Macan, h, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Royale Surabaya [Turgeon (USA)], 69 k, C. Gombeau 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

			   Legrec, h, gr, 5 ans, par Clovis Du Berlais et 
Theramene (April Night), 711/2 k, gh, J. Guillonniere 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Lorenzo Conti, h, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Djedda 
Conti [Network (GER)], 701/2 k, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), H. Mérienne (s)

			   Le Divin, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Divine D’Ainay 
[Martaline (GB)], 671/2 k,  h, Ecurie des Dunes 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

			   Larzand, h, b, 5 ans, par Harzand IRE et Vinga (Voix Du 
Nord), 72 k, Ah, Ecurie Edouard Beroud (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

			   Astrologer, h, b, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Discrete (Doctor Dino), 701/2 k, gh, AA. Ameline 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

			   Roi Du Reve, h, 5 ans, 66 k,  h, Suc. P. Lommele 
(A. Renard), AS. Pacault (s)

			   Loustic D’Erable, h, 5 ans, 671/2 k,  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (R. Mayeur), P. Quinton (s)

			   Lady Lady Lay, f, 5 ans, 69 k, Ah, Ecurie Herve Guerin 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

			   Lingot De Mee, h, 5 ans, 681/2 k,  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (T. Beaurain), 
J. Delaunay (s)

			   Lorenzo Du Chenet, h, 5 ans, 651/2 k,  h, Searching 
(A. Zuliani), N. Moisson

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 100 a
tête, 6 long, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, courte tête, 6 long.
28 800a – 14 080a – 8 320a – 5 760a – 3 200a – 2 240a – 1 600a

Primes aux éleveurs :

	 4 176 a	 Guy Cherel.

	 2 041 a	 Lucas Gombeau, Mme Lise Gombeau, Cyrille Gombeau.

	 1 206 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere.

	 835 a	 Earl Patrick Joubert.

	 464 a	 Scea Des Dunes, Stephane Milaveau.

	 324 a	 Jacques Cypres, Laurent Couetil.

	 232 a	 Mme Henri Devin.

Temps total : 4’49’’60’’’
A l’issue de la course, le jockey Léo-Paul BRECHET a indiqué aux 
Commissaires qu’il n’avait pas d’explication quant à la performance 
de la jument LADY LADY LAY, arrêtée devant la dernière haie à la cote 
de 6.9/1.
Par ailleurs, à l’issue de la course, le jockey Thomas BEAURAIN a 
indiqué aux Commissaires qu’il n’avait pas d’explication quant à la 
performance du hongre LINGOT DE MEE (AQ), arrêté à la fin de la 
ligne opposée à la cote de 7.4/1 et a précisé que le port des oeillères 
australiennes lui serait certainement bénéfique.
Le hongre WELLS PARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU

0539 018	 dimanche 18 janvier 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Christophe RIOM – 
Bernard PONS – Stéphanie UHEL

	 56	 3058	 PRIX D’ALBRET

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 5.000 (victoires 
et places). Poids : 68 kg. Les poulains et les pouliches ayant, en 
steeple-chase, reçu 2.000 (victoires et places) porteront 2 kg. 
Les poulains et les pouliches n’ayant pas couru en steeple-chase 
recevront 2 kg.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

			   Milleetunevictoire, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Butte Mortemart [Martaline (GB)], 66 k,  h, 
Ecurie Edouard Beroud (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

			   Marnage, h, gr, 4 ans, par Bande (IRE) et Easymix (Al 
Namix), 66 k (65 k), Ah, Ecurie Mirande (L. Vandamme), 
Mme I. Pacault
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18 janvier 2026    – –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Temps total : 4’26’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GEMMA INVICTA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Gabin MEUNIER au sujet de la performance 
de la pouliche GEMMA INVICTA, arrêtée au début de la ligne 
opposée à la cote de 4.1/1.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était vite retrouvée sans 
ressources et a précisé qu’elle semblait fatiguée de son meeting 
Cagnois et que l’état du terrain (4.6 Lourd) ne correspondait 
visiblement pas à ses aptitudes. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications.
Le hongre CALLISTO DU NORD a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 60	 3056	 PRIX SECTION PALOISE BEARN PYRENEES-139E 

GRANDE COURSE DE HAIES DE PAU

(Haies)

(Listed)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260) – 
dotation France Galop
CHALLENGE PERTEMPS
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 66 kg. Surcharges accumulées et limitées à 5 kg pour 
les 5 ans. Les chevaux, ayant, en course de haies, gagné depuis 
le 1er juillet 2024, une course de dotation totale de 45.000, ou été 
classés 2e ou 3e d’une course de Groupe porteront 2 kg ; gagné une 
Listed, 3 kg ; un Groupe III ou II, 4 kg ; plusieurs Groupes II ou III, ou 
un Groupe et une Listed, 5 kg ; un Groupe I, 7 kg.
Les quatre premiers seront ensuite éligibles à courir dans le 

Pertemps Network Final qui aura lieu à Cheltenham sur une 

distance de 4.800 m (hurdles). Ces conditions peuvent faire 

l’objet de modifications. 

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 4 100 m env.

			   Lovely Guy, h, gr, 5 ans, par Beaumec De Houelle et 
Sans Rancune [Lavirco (GER)], 67 k, gh, A. Jathiere 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Caf’Conc, h, gr, 7 ans, par Kap Rock et Place Du 
Tertre (Sagamix), 66 k,  h, Mme B. Poulve (A. Duvacher), 
Mme O. Ellart

			   Kind Lovely, f, n.p, 6 ans, par Authorized IRE et Net 
Lovely [Network (GER)], 64 k, 0, . Ecurie Couderc 
(G. Meunier), D. Bressou

	 30	 1	 Vision Du Rheu, h, b.f, 7 ans, par Choeur Du Nord 
et Gwel Du Rheu (Vision D’Etat), 68 k,  h, J. Détré 
(C. Lefebvre), J. Delaunay (s)

			   Kyrov, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 69 k, Ah, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

			   Nikkaluokta, h, gr, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Siljan’S Saga (Sagamix), 67 k, gh, G. Laroche 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

			   Kirsch Pepper, h, b.f, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Parand GER (Samum GER), 66 k,  h, P. Noue (G. Faivre-

Picon), Mme O. Ellart
7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 512 a
tête, 3 long ½, 7 long, 1 long, loin, loin.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a – 2 520a – 1 260a

Primes aux éleveurs :

	 5 602 a	 Sylvain Dupont.

	 2 801 a	 Mme Brigitte Poulve.

	 1 583 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 1 096 a	 Suc. Claude Duval.

	 548 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.

	 365 a	 Mme Lovisa-Ulrika Delaunay, Eric Palluat De Besset.

	 182 a	 Pascal Noue, Ecurie Silgezam.

Temps total : 5’5’’40’’’
Le hongre LOVELY GUY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 61	 3059	 139EME GRAND PRIX DE PAU - BIRABEN FOIE GRAS - 

PRIX ANDRE LABARRERE

(Steeple-Chase - Groupe III)

143 000 c (64 350, 31 460, 18 590, 12 870, 7 150, 5 005, 3 575) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg,  6 ans 
et au-dessus, 66 kg. Surcharges limitées à 5 kg pour les 5 ans. Les 
chevaux, ayant, en steeple-chase, depuis le 1er juillet 2024, gagné 
une Listed (Handicap excepté) porteront 1 kg ; été classés 2e ou 
3e d’une course de Groupe, 2 kg ; gagné un Groupe III ou II, 3 kg ; 
plusieurs Groupes ou un Groupe et une Listed (Handicap excepté), 
5 kg ; un Groupe I, 7 kg.
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 5 300 m env.
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	 58	 3057	 PRIX PAU FOOTBALL CLUB (PRIX JEAN BERNADOTTE)

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

50 000 c (23 000, 11 500, 6 500, 4 500, 2 250, 1 500, 750) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) et limitées à 5 kg  : 1 kg par 10.000. Les poulains et pouliches 
n’ayant jamais couru, en steeple-chase, recevront 2 kg.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

	 8	 3	 Bel Enjeu, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Polidayana 
Laujac [Poliglote (GB)], 68 k,  h, J. Détré (C. Lefebvre), 
F. Nicolle

	 8	 2	 Ma Fierte, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Garry D’Amour 
[Ballingarry (IRE)], 65 k (651/2 k), gh, J. Détré (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

			   Binisegarra, h, al, 4 ans, par Dschingis Secret GER 
et Menorca [Poliglote (GB)], 68 k, K. Communier 
(R. Mayeur), K. Communier

			   Vol Au Vent, h, 4 ans, 70 k,  h, J. Bisson (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 18	 2	 Bellina Du Berlais, f, 4 ans, 64 k,  h, Equi Dreams 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

			   Maverik, h, 4 ans, 67 k, gh, D. Mélé (s) (A. Zuliani), 
D. Mélé (s)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 390 a
4 long ½, loin.
23 000a – 11 500a – 6 500a

Primes aux éleveurs :

	 3 680 a	 Bruno Senamaud, Mme Celine Senamaud, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 1 840 a	 Haras De Sivola, Philippe Thiriet.

	 1 040 a	 Ecurie Sagara.

Temps total : 5’2’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Raphael MAYEUR, l’ont sanctionné par une amende de 150 
euros pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids 
supérieur de plus de 800 grammes (+900g) au poids résultant des 
conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids
Le hongre VOL AU VENT et la pouliche MA FIERTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 59	 3055	 PRIX ELAN BEARNAIS (PRIX JOSEPH DE GONTAUT-

BIRON)

(Haies)

(Classe 1)

46 000 c (21 160, 10 580, 5 980, 4 140, 2 070, 1 380, 690) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places)  : 1 kg par 9.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Callisto Du Nord, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Eclipse De Cotte [Anzillero (GER)], 70 k,  h, 
Ed. Monfort (s) (T. Beaurain), P. & C. Peltier (s)

			   Magic Bede, h, b.f, 4 ans, par Stellar Mass IRE 
et Uranie De Vesvre [Leeds (IRE)], 67 k (66 k),  h, 
E. Dargaud (G. Faivre-Picon), Gab. Leenders (s)

			   Musica Conti, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Djedda Conti [Network (GER)], 65 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), J. Delaunay (s)

	 16	 1	 Philadelphie, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Plaisir 
D’Amour [Linngari (IRE)], 67 k (64 k),  h, JPJ. Dubois 
(L. Beaubois), D. Cottin (s)

			   Magot Des Mottes, h, al, 4 ans, par Gemix et 
Banco Des Mottes (Kapgarde), 68 k,  h, Detre Racing 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 22	 1	 Gemma Invicta, f, 4 ans, 65 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (G. Meunier), D. Cottin (s)

			   Maitre D’Ecole, h, 4 ans, 67 k,  h, JM. Callier 
(L. Brechet), D. Mélé (s)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 722 a
2 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long.
21 160a – 10 580a – 5 980a – 4 140a – 2 070a

Primes aux éleveurs :

	 3 385 a	 Mme Isabelle Peltier, Philippe Peltier.

	 1 692 a	 Edouard Dargaud, Bernard Dargaud.

	 956 a	 Earl Patrick Joubert.

	 662 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 331 a	 Ecurie Des Mottes.

3 900 m

1

2

3

tbé

tbé

t.j

3 500 m

1

2

3

4

5

arr

tbé



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    20 janvier 2026

BO 2026/2 – obstacle	 5

	 42	 1	 Karnaval Point, h, b, 6 ans, par Great Pretender IRE 
et Meralda [Baby Turk (IRE)], 64 k, Tenuta dei Principi 
(A. Chesneau), S. Pecoraro

	 42	 2	 Our Dream, h, 7 ans, 631/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(L. Vandamme), A. Estrabol

			   Gardons Le Sourire, h, 10 ans, 681/2 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   King Le Dun, h, 6 ans, 671/2 k,  h, Mme C. Giron 
(A. Zuliani), D. Mélé (s)

			   Benou, h, 7 ans, 72 k, Ah, Phoenix Eventing SARL 
(J. Reveley), P. Quinton (s)

			   Jeriko Bouloise, h, 7 ans, 681/2 k, Ah, E. Clayeux (s) 
(A. Gautron), E. Clayeux (s)

			   Galop Du Large, h, 10 ans, 65 k (66 k), Ah, P. Noue 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

			   Easter Sunday, h, 8 ans, 63 k,  h, Mme J. Le Stang 
(N. Baillou), Mme J. Le Stang

			   Fripon Du Seuil, h, 11 ans, 621/2 k, Ah, Mme E. Leenders 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

15 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 557 a
Eng. Sup. : Easter Sunday

Code anomalie SV : Caitlin’S Court IRE

1 long, 4 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 
4 long, 3 long.
37 350a – 18 260a – 10 790a – 7 470a – 4 150a – 2 905a – 2 075a

Primes aux éleveurs :

	 5 415 a	 Pascal Noue.

	 2 647 a	 Haras De Saint-Voir.

	 1 564 a	 Haras De Saint-Voir.

	 1 083 a	 Philippe Pasquier, Mme Sylvie Papin.

	 601 a	 Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 421 a	 Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Yves Collange.

	 300 a	 Eric Becq.

Temps total : 5’55’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JAGUAR DU LARGE (AQ) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, le jockey Angelo ZULIANI a indiqué aux 
Commissaires qu’il n’avait pas d’explications quant à la performance 
du hongre KING LE DUN arrivé non placé à la cote de 6.7/1.
Par ailleurs, le jockey Théo DUMOUCH a indiqué aux Commissaires 
que le hongre GARDONS LE SOURIRE, arrivé non placé à la cote de 
4.4/1 avait été victime d’un problème respiratoire.
Le vétérinaire de service a indiqué que son examen n’avait pas 
révélé de problème physique apparent.
L’entraineur Gabriel LEENDERS a indiqué qu’il ferait faire des 
examens plus approfondis par son vétérinaire traitant et a ajouté 
que le terrain lourd ne correspondait pas aux aptitudes dudit 
hongre.
Les hongres JAGUAR DU LARGE (AQ), GAZ GAZ, KIDNAPPEUR (AQ), 
NOMADE et ALWAYS LOVE YOU ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 63	 3062	 PRIX HOTEL MERCURE PAU PALAIS DES SPORTS (PRIX 

DE GRAMONT)

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
une allocation de 9.500. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
4.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 44	 3	 Belle Etincelle, f, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Bells (Irish Wells), 68 k, gh, D. Mélé (s) (A. Zuliani), 
D. Mélé (s)

			   Madelina, f, n.p, 4 ans, par Palace Prince GER et Nosca 
De Thaix (Ragmar), 68 k (65 k), g, R. Watts (L. Colson), 
NSL. Williams

			   Ovalie, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Jeelo 
(Balko), 66 k, gh, P. Lauga (Q. Gaignard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   N’Attendons Pas, f, al, 4 ans, par Kapgarde et 
Mobilight [Ballingarry (IRE)], 67 k,  h, P. Noue 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 5		  Baie Des Anges, f, b.f, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Mirakel [Martaline (GB)], 66 k (65 k), g, Baie des Anges 
(E. Bonnet), J. Carayon

			   Over Dream, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Glory Dream (Sagacity), 66 k (62 k),  h, L. Mapas 
(A. Gleyroux), B. Gourdon (s)

	 39		  L’Odyssee, f, b, 4 ans, par Fas IRE et Fongani (Siyouni), 
68 k (65 k), Ah, J. Buffel du Vaure (A. Lepage), G. Soulie
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			   Exupery, h, n.p, 11 ans, par Desir D’Un Soir et Sirene 
Du Rheu (Ascetic Silver), 66 k (67 k),  h, G. Lacombe 
(Q. Defontaine), F. Lagarde

			   Kapaca De Thaix, h, n.p, 6 ans, par Martinborough 
JPN et Deca De Thaix [Network (GER)], 67 k, 0, 
Ecurie Serenite (L. Brechet), D. Mélé (s)

			   Metasequoia, h, gr, 9 ans, par Joshua Tree IRE 
et Maladiva (Al Namix), 69 k,  h, Mme P. Papot 
(C. Lefebvre), Mme I. Pacault

			   Saint Crush, h, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Garry 
D’Amour [Ballingarry (IRE)], 66 k, gh, S. Puyssegur 
(A. Gautron), S. Puyssegur

			   Brexit, h, n.p, 10 ans, par No Risk At All et Sonate 
Jem [Fasliyev (USA)], 69 k, Ah, D. Mélé (s) (A. Zuliani), 
D. Mélé (s)

			   Kif Kif Bourricot, h, b, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Drole D’Idee [Coastal Path (GB)], 69 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 27	 1	 Royal Paloma, f, 5 ans, 62 k, g, N. Boudraa 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

			   Kilometre Illimite, h, 6 ans, 66 k,  h, Haras de Saint-
Voir (Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 943 a
1 long ½, 9 long, 2 long, 8 long, 6 long.
64 350a – 31 460a – 18 590a – 12 870a – 7 150a – 5 005a

Primes aux éleveurs :

	 9 330 a	 Georges Lacombe, Mme Pascale Papon, Mme Sabine Van Egroo.

	 4 561 a	 Michel Bourgneuf.

	 2 695 a	 Haras De Mirande.

	 1 866 a	 Erwann Le Chat, Antoine Kuhn.

	 1 036 a	 Andre Hebert.

	 725 a	 Haras De Saint-Voir.

Temps total : 6’40’’30’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, après le passage du mur en pierre dans 
le tournant après les tribunes, de la jockey Charlotte PRICHARD 
(KILOMETRE ILLIMITE).
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Charlotte 
PRICHARD, Quentin DEFONTAINE (EXUPERY) arrivé 1er et Gabin 
MEUNIER (ROYAL PALOMA) arrêté, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course, considérant que la chute n’était pas due 
à l’irrégularité d’un concurrent, le hongre KILOMETRE ILLIMITE 
ayant fait tomber sa jockey en trébuchant dans les postérieurs de 
la jument ROYAL PALOMA qui avait fortement ralenti après avoir 
commis une faute à la réception du mur en pierre.
Le hongre EXUPERY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PAU

0539 020	 mardi 20 janvier 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean d’INDY – M Nicolas LANDON – 
André DE COORDE – Stéphanie UHEL

	 62	 3061	 PRIX EQUIDIA (PRIX ANNIE HUTTON)

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Première épreuve

83 000 c (37 350, 18 260, 10 790, 7 470, 4 150, 2 905, 2 075) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° 21 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.
Références : 0 ans, +7,5 ; 1 ans et +, +9,5.

			   Jaguar Du Large, h, b, 7 ans, par Pastorius GER 
et Rapsodie Sea (April Night), 65 k,  h, Uma Racing 
(T. Beaurain), Gab. Leenders (s)

			   Gaz Gaz, h, b, 10 ans, par Buck’S Boum et Montanara 
Paris [Turgeon (USA)], 64 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(G. Faivre-Picon), de N. Lageneste

			   Kidnappeur, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Toque Rouge [Loup Solitaire (USA)], 711/2 k,  h, 
Sangwin Bloodstock Ltd (G. Meunier), H. Mérienne (s)

			   Nomade, h, b, 7 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Yellow Summer [Polish Summer (GB)], 651/2 k, gh, 
du P. Pasquier (R. Mayeur), E. Leray (s)

			   Always Love You, h, b, 9 ans, par Network 
GER et Lovely As [Assessor (IRE)], 691/2 k, 0h, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Renard), J. Delaunay (s)

			   Inside Montlioux, h, b, 9 ans, par Tiberius Caesar 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 66 k, 0h, 
Mme C. Predignac (T. Chevillard), E. Grall (s)
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	 65	 3063	 PRIX DE LA CHALOSSE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 3)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 9.500. Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 4.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Populas, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Deesse Des 
As [Davidoff (GER)], 66 k,  h, D. Mélé (s) (L. Brechet), 
D. Mélé (s)

			   Aristoka, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Adrianaka 
(Jeu St Eloi), 66 k,  h, Detre Racing (T. Chevillard), 
E. Grall (s)

			   Metronome D’Ainay, h, n.p, 4 ans, par Guendale’S 
Star et Sauves La Reine (Passing Sale), 66 k,  h, 
S. Milaveau (C. Riou), Gab. Leenders (s)

			   Altamonte, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Arsinoe [Shirocco (GER)], 66 k,  h, BDI Racing Team 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Roi Leon, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Victoria 
De Ballon [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Ecurie des Bois 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Neucoureaud, h, b, 4 ans, par Moises Has et 
Rully [Network (GER)], 66 k, gh, H. Benoist d’Azy 
(Q. Gaignard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Megamind, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Miss Dixie 
(Smadoun), 66 k (65 k),  h, J. Carayon (E. Bonnet), 
J. Carayon

	 14		  Major Star, h, 4 ans, 67 k,  h, L. Baudron (s) 
(E. Metivier), JP. Daireaux (s)

			   Max Sourniac, h, 4 ans, 66 k,  h, Mme I. Peltier 
(T. Beaurain), P. & C. Peltier (s)

			   Strong Boy, h, 4 ans, 66 k, gh, Mme M. Egli (G. Ré), 
D. Mélé (s)

			   Goujon Bleu, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

11 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 751 a
1 long ¾, 7 long, 1 long, courte encolure, courte encolure, 9 long, 
2 long ½, 5 long ½.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :

	 2 502 a	 Hugues Van Haaren.

	 1 251 a	 Gregory El Baz, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 707 a	 Stephane Milaveau.

	 489 a	 Mme Jeanne Barbe.

	 244 a	 Joel Souchard, Pierre Souchard.

	 163 a	 Hubert Benoist D’Azy, Jacques Benoist D’Azy.

	 81 a	 Adrian Von Gunten, Antoine Lamotte D’Argy.

Temps total : 4’35’’60’’’
Le jockey Angelo ZULIANI, ne se sentant pas suffisamment bien 
pour pouvoir remonter suite à sa chute dans le Prix Jean BERNET, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
POPULAS par le jockey Léo-Paul BRECHET.
Les hongres POPULAS et ROI LEON ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 66	 3066	 PRIX CHARLES DE VANSSAY

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

53 000 c (23 850, 11 660, 6 890, 4 770, 2 650, 1 855, 1 325) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Parcours n° 21 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

			   Ioum Rochelais, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE et 
Rafale Rochelaise [Silver Rainbow (GB)], 691/2 k (661/2 k),  
h, Mme J. Le Stang (Q. Samaria), Mme J. Le Stang

			   Nupsala Nolimit, f, b, 6 ans, par Balko et Nucella 
[Turgeon (USA)], 711/2 k,  h, P. Loison (T. Chevillard), 
d’E. Andigné

			   Igor Des Ongrais, h, b.f, 8 ans, par Crillon et Tessa 
Des Ongrais (Discover D’Auteuil), 691/2 k,  h, D. Meslin 
(R. Mayeur), D. Meslin

			   Joly De Ciergues, f, b, 7 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 661/2 k (631/2 k), Ah, 
N. Paysan (L. Colson), N. Paysan

			   Espoir De Noel, h, al, 8 ans, par Honolulu IRE et Fleur 
De Noel (Chamberlin), 69 k, F. Foucher (T. Beaurain), 
F. Foucher
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			   Razamix, f, 4 ans, 66 k,  h, L. Bermond (T. Beaurain), 
Mme B. Ré-Scandella

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
717 a
Eng. Sup. : L’Odyssee

8 long, 2 long, 6 long, 1 long, 6 long, 2 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :

	 2 502 a	 Mme Martine Glais, Mme Annie Glais, Mme Anne-Marie Glais.

	 1 251 a	 Joel Denis.

	 707 a	 Pierre Lauga.

	 489 a	 Mme Isabelle Mauger, Guy Benachour, Pascal Noue.

	 244 a	 Alain Gallo.

	 163 a	 Frederic Landais.

	 81 a	 Alain Jathiere.

Temps total : 4’34’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RAZAMIX à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les pouliches BELLE ETINCELLE et OVALIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 64	 3065	 PRIX JEAN BERNET

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – 
dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, été classées 1re ou 2e d’une course de 
haies d’une dotation totale de 26.000. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et 
au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Katovice, f, b, 6 ans, par Cokoriko et Boheme 
(Dom Alco), 67 k (63 k),  h, d’H. Armaillé (T. Sporli), 
E. Clayeux (s)

			   Kaline Roque, f, b, 6 ans, par Masked Marvel GB 
et Ambre De La Roque [Laveron (GB)], 67 k,  h, 
Mme P. Papot (L. Brechet), D. Mélé (s)

			   Kiss Kiss, f, b, 6 ans, par Ivanhowe GER et Onde 
De Choc (Robin Des Champs), 67 k (68 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (Q. Defontaine), P. Quinton (s)

			   Litote Du Lannier, f, al, 6 ans, par Universal IRE et 
Lectrice [Okawango (USA)], 69 k (66 k), Ah, C. Le Meur 
(A. Lepage), G. Juillet

	 7	 4	 Fanderik, f, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et In Love 
New [Perrault (GB)], 72 k (71 k), gh, Baie des Anges 
(E. Bonnet), J. Carayon

			   Pepite Bleue, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Ladies Wish [Turgeon (USA)], 65 k, Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

			   Tutti Bella, f, b.f, 7 ans, par It’S Gino GER et Terebella 
[Muhtathir (GB)], 67 k,  h, Mme I. Pacault (T. Chevillard), 
Mme I. Pacault

			   Best Summer, f, 6 ans, 69 k, gh, Mme S. Rakotoniaina 
(M. Chailloleau), G. Soulie

			   Luxu, f, 6 ans, 67 k (66 k),  h, P. Lhoste (M. Behocaray), 
F. Sanchez

			   Mandragore, f, 5 ans, 66 k,  h, Mme F. Nicolle 
(A. Zuliani), F. Nicolle

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 761 a
Code anomalie SV : Bumbasia

1 long ¼, 3 long ½, 4 long ½, 3 long ½, ½ long, 1 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :

	 2 267 a	 Herve D’ Armaille.

	 1 133 a	 Mme Robert Mongin.

	 640 a	 Haras De Saint-Voir.

	 443 a	 Christophe Le Meur, Jean-Philippe Raoult.

	 221 a	 Mme Fanny Bihr.

	 147 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 73 a	 Elevage Figerro, Hubert Favre, Leon Cillo.

Temps total : 4’33’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BEST SUMMER à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Gabin MEUNIER a indiqué aux 
Commissaires que la jument PEPITE BLEUE, arrivée non placée à la 
cote de 4.4/1, avait commis beaucoup de fautes certainement dues 
au terrain lourd qu’elle n’apprécie pas.
Les juments KATOVICE (AQ) et LITOTE DU LANNIER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

	 4 176 a	 Suc. Georges Massa.

	 2 041 a	 Earl Haras De Nonant Le Pin, Mme Marie-Flore Corbiere.

	 1 206 a	 Earl Les Grandes Alouettes, Christophe Brun.

	 835 a	 Seror (S), Henri Blois.

	 464 a	 Philippe Brecheteau, Francois Moreau, Sylvain Julien Martin.

	 324 a	 Scea De La Vallee De L’Orne.

	 232 a	 Scea L’Aubay.

Temps total : 4’47’’0’’’
Le Commissaire M. Jean d’INDY, ayant dû quitter l’hippodrome pour 
raison personnelle, n’a pas été remplacé pour cette course.
Le jockey Thomas BEAURAIN ne se sentant pas suffisamment 
bien pour pouvoir remonter, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre ROGATIEN par le jockey Alexandre 
CHESNEAU.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la jockey Bryony 
FROST par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte. L’intéressée a été notifiée par mail.
La jockey Bryony FROST étant absente de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument LADY 
ANGE WIN par le jockey Baptiste Le CLERC.
Les Commissaires ont autorisé les juments LADY ANGE WIN et 
LAMIA D’AIRY (AQ) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les élastiques.
A l’issue de la course, le jockey Gauvain FAIVRE-PICON, a indiqué 
aux Commissaires que le hongre SAINT ROBIN, arrêté devant la 
dernière haie à la cote de 7.4/1, s’était montré trop allant et ne s’était 
pas bien oxygéné.
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, 
le jockey Axel LEPAGE a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique lors de la réunion et les jockeys Quentin GAIGNARD et 
Nuno Manuel LOPES DUARTE ont fait l’objet d’un dépistage du taux 
d’alcool dans l’air expiré au cours de la réunion.
Le hongre SPECIALS ONE et la jument LADY ANGE WIN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 023	 vendredi 23 janvier 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Christophe RIOM – M Jacques CAMY – 
Bernard PONS – Stéphanie UHEL

	 68	 3068	 PRIX DE LA CROIX DU PRINCE

(Haies - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 
69 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 
12.000, 4 kg. En outre, tout cheval ayant, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, gagné une course à obstacles portera 2 kg ; 
plusieurs courses à obstacles, 4 kg.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 48	 2	 Light Of Star, f, al, 5 ans, par Bande (IRE) et Solame 
[Solon (GER)], 67 k,  h, (10 000), G. Brown (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

	 48	 5	 Cocotte Royale, f, b, 5 ans, par Chanducoq et 
Quesotho Royale [Lesotho (USA)], 65 k, 0h, (8 000), 
S. Dinam (L. Brechet), Y. Fouin (s)

	 42	 3	 Bon Conseil, h, al, 7 ans, par Balko et Bahama 
[Gentlewave (IRE)], 71 k (68 k), 0h, (10 000), 
M. Martinez (Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 29		  Halite IRE, h, b, 8 ans, par Fascinating Rock IRE 
et Adelasia IRE (Iffraaj GB), 73 k (72 k),  h, (12 000), 
F. Duvivier (L. Vandamme), Y. Fouin (s)

	 43	 4	 Bistrot Has, f, gr, 7 ans, par Buck’S Boum et Bia Has 
[Martaline (GB)], 69 k (66 k), A, (8 000), Mme MG. Boudot 
(Q. Samaria), M. Seror (s)

	 43	 3	 My Way GER, h, b, 11 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Majorata GER (Acatenango GER), 69 k (661/2 k),  h, (8 
000), F. Gang (T. Figueira), JL. Pelletan

			   Illico Des Bordes, h, b.f, 8 ans, par Crillon et Nostra 
Des Bordes [Bateau Rouge (IRE)], 69 k (66 k), gh, (8 
000), L. Denis (D. Carre), K. Plisson

	 43	 2	 Krack Du Bonheur, h, 6 ans, 73 k (70 k), g, (12 000), 
E. Leray (s) (A. Lepage), E. Leray (s)

			   Lordrecord, h, 7 ans, 71 k (70 k), (10 000), 
de O. Montzey (G. Faivre-Picon), de O. Montzey

			   Keep On Jumping, h, 6 ans, 71 k, Ah, (10 000), P. Vitek 
(E. Metivier), P. Vitek

	 43	 5	 Krac A Seville, h, 6 ans, 69 k (68 k), 0h, (8 000), 
N. Terrassin (M. Behocaray), N. Terrassin
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			   Zanhowe, h, b, 6 ans, par Ivanhowe GER et Zewara 
IRE (Alhaarth IRE), 71 k (70 k), gh, Baie des Anges 
(E. Bonnet), J. Carayon

			   Impair Et Passe, h, al, 8 ans, par No Risk At All et 
Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 65 k (64 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Faivre-Picon), de N. Lageneste

	 32	 4	 Jolivent, h, 7 ans, 71 k, Ah, Ecurie VNJF Horses 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

	 13		  Sainte Basket, f, 6 ans, 691/2 k, F. Hayeres (s) 
(A. Coupu), F. Hayeres (s)

			   Zaky, h, 8 ans, 72 k,  h, Ecurie des M (J. Reveley), 
P. Quinton (s)

			   Raffles Liaison, h, 8 ans, 72 k,  h, A. Morin 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

	 17	 5	 La Mome, f, 11 ans, 68 k (67 k),  h, M. Martinez 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

			   Klovis Du Lin, h, 6 ans, 72 k (68 k),  h, JP. Trinquier 
(A. Duvacher), d’E. Andigné

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 484 a
Eng. Sup. : Ioum Rochelais

Code anomalie SV : Halite IRE

3 long, 9 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long ½, 3 long ½, ½ long, 2 long, 
1 long.
23 850a – 11 660a – 6 890a – 4 770a – 2 650a – 1 855a – 1 325a

Primes aux éleveurs :

	 3 458 a	 Scea Solange Esnouf.

	 1 690 a	 Mme Meryl Militon.

	 999 a	 Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

	 691 a	 Jean-Louis Devillard.

	 384 a	 Anthony Foucher, Francois Jereczek.

	 268 a	 Germain Hamerel, Mme Bertille Hamerel.

	 192 a	 Haras De Saint-Voir.

Temps total : 6’6’’0’’’
Le jockey Angelo ZULIANI, ne se sentant pas suffisamment bien 
pour pouvoir remonter suite à sa chute dans le Prix Jean BERNET, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
NUPSALA NOLIMIT par le jockey Théo CHEVILLARD.
Le hongre IOUM ROCHELAIS et la jument JOLY DE CIERGUES ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 67	 3064	 PRIX DU PIC DU MIDI

(Haies - Handicap)

64 000 c (28 800, 14 080, 8 320, 5 760, 3 200, 2 240, 1 600) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en course à obstacles, été classés dans les 
deux premiers d’une course de dotation totale de 98.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 8.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +10.

			   Specials One, h, gr, 5 ans, par Fly With Me et Chantico 
(Kadalko), 69 k,  h, P. Bibarnaa (M. Chailloleau), 
A. Vigreux (s)

	 12	 2	 Mon Petit Prince, h, gr, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Ma Saone [Martaline (GB)], 671/2 k,  h, D. Josset 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Lycaon De Berce, h, b.f, 5 ans, par Walzertakt GER 
et Gibsy De Berce (Nom De D’La), 661/2 k,  h, C. Brun 
(A. Gleyroux), B. Gourdon (s)

			   Lady Ange Win, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Roshana De Vindecy (Balko), 63 k, J. Frost (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)

	 48	 1	 Touz The Crown, h, b, 5 ans, par Recorder GB et 
Success Girl (GB) (Makfi GB), 661/2 k, gh, Ecurie R.E. 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

			   Lamia D’Airy, f, b, 5 ans, par Motivator GB et 
Quaska D’Airy [Cachet Noir (USA)], 62 k,  h, G. Fabre 
(T. Chevillard), G. Fabre

	 12	 4	 Rogatien, h, b, 5 ans, par Bande (IRE) et Champ 
D’Honneur (GB) (Champs Elysees GB), 651/2 k, Ah, 
Marchosi Racing (A. Chesneau), AS. Pacault (s)

	 12	 1	 Saint Robin, h, 5 ans, 72 k, gh, J. Studd (G. Faivre-

Picon), Gab. Leenders (s)
			   Lebrio Des Mottes, h, 5 ans, 67 k, Ecurie des Mottes 

(T. Lemagnen), F. Nicolle
			   Le Champ Du Cygne, h, 5 ans, 631/2 k,  h, 

Haras de Saint-Voir (G. Meunier), de N. Lageneste
			   Le Prince Burgond, h, 5 ans, 62 k, NSL. Williams 

(E. Bonnet), NSL. Williams
11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 632 a
Eng. Sup. : Touz The Crown

1 long, 1 long, 2 long ½, 5 long, 6 long, 6 long.
28 800a – 14 080a – 8 320a – 5 760a – 3 200a – 2 240a – 1 600a
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	 70	 3070	 PRIX ROBERT LABOUCHE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 12.500, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 9.000 du 1er juillet 2024 
inclus au 31 décembre 2024 inclus.
Parcours n° 17 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

			   Lagon Bleu, h, al, 5 ans, par Zarak et Coastalina 
[Coastal Path (GB)], 68 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

			   Some Of Them, h, gr, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Someries (Kendor), 67 k,  h, G. Lenzi (L. Brechet), 
D. Mélé (s)

			   Manava, f, b, 5 ans, par Castle Du Berlais et Scarla 
[Turtle Bowl (IRE)], 72 k (70 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme B. Frost), C. Bonin (s)

	 49	 2	 Le Coup D’Envoi, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Odyssee Du Cellier (Dear Doctor), 71 k,  h, Mme I. Pacault 
(T. Chevillard), Mme I. Pacault

			   Filippino, h, al, 5 ans, par Team Flight et Chinastar 
(Roli Abi), 69 k, gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Loke Roman Tavel, h, gr, 5 ans, par Roman Candle 
(GB) et Lady Tavel (Al Namix), 67 k (671/2 k),  h, JL. Pignet 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

			   Come And Win, h, b.f, 5 ans, par Seahenge USA et 
Comme Une Grande [Alexandros (GB)], 70 k, 0h, 
Ch. Herpin (s) (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

	 42	 4	 Manneken King, h, 5 ans, 71 k (69 k), 0h, J. Buez 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

	 49		  Lunic, h, 5 ans, 67 k (68 k), Mme MC. Hennetier 
(M. Chailloleau), A. Vigreux (s)

			   Ali Pacha, h, 5 ans, 67 k, Ah, A. Saliot (T. Beaurain), 
A. Saliot

			   Lolita Sei, f, 5 ans, 65 k,  h, Ecurie Magnien (A. Zuliani), 
F. Nicolle

11 partants ; 38 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 935 a
¾ long, 2 long, encolure, 1 long, 5 long, 2 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :

	 2 267 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 1 133 a	 Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.

	 640 a	 Arnaud Chaille-Chaille.

	 443 a	 Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mme Anne-Sophie Pacault.

	 221 a	 Patrick Boiteau.

	 147 a	 Jean-Luc Pignet, Mme Edwige Chardron.

	 73 a	 Mme Julie Mestrallet, Mme Marine Estrade, Henri Cousin Mestrallet, Baptiste 

Cousin Mestrallet.

Temps total : 4’46’’40’’’
Le départ de la course a été donné 13h35.
A l’issue de la course, à la suite d’un mouvement survenu à l’entrée 
de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Johnny CHARRON (LAGON BLEU), arrivé 
1er et Léo-Paul Brechet (SOME OF THEM), arrivé 2e.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, les 
Commissaires ont adressé des observations au jockey Léo-Paul 
BRECHET pour avoir changé de trajectoire en dirigeant le hongre 
SOME OF THEM vers l’intérieur et ne pas avoir conservé strictement 
sa ligne à l’arrivée, sans que l’incident n’ait de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée.
Les hongres LAGON BLEU et SOME OF THEM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 71	 3071	 PRIX ARROSAGE CONCEPT & HYDRO SYSTEMES (PRIX 

JEAN ET RENE COUETIL)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

29 000 c (13 340, 6 670, 3 770, 2 610, 1 305, 870, 435) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 9.000, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges 
accumulées, jusqu’à concurrence de 6 kg pour les 5 ans, pour les 
sommes reçues (victoires et places) en steeple-chase : 1 kg par 
8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 13.000 
du 1er juillet 2024 inclus au 31 décembre 2024 inclus.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 31 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.
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4 100 m

	 48		  Porzman, h, 5 ans, 67 k (66 k), (8 000), B. Le Port 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 224 a
3 long, 5 long ½, 3 long ½, 9 long, 2 long, loin.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 267 a	 Gold And Blue Ltd.

	 633 a	 Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.

	 358 a	 Manuel Martinez.

	 247 a	 John O’Connor, prime non attribuée.

	 123 a	 Scea Hamel Stud.

	 82 a	 Gestut Etzean, prime non attribuée.

	 41 a	 Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

Temps total : 4’55’’80’’’
Le départ de la course a été donné à 12h25.
La jument LIGHT OF STAR et le hongre HALITE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 69	 3069	 PRIX DE BARETOUS

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – 
dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en 
steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
reçu une allocation de 9.000. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 69 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° 15 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

			   Belle Gosse, f, gr, 5 ans, par Beaumec De Houelle et 
Silky Steps IRE (Nayef USA), 69 k,  h, Ecurie des Bois 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 33	 2	 Miss Chana, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Spring Risk (No Risk At All), 70 k, A, E. Plot (J. Reveley), 
H. Mérienne (s)

			   Chouchou D’Anjou, f, gr, 5 ans, par Chanducoq et 
Medanix (Al Namix), 70 k,  h, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

			   Let Us Breathe, f, b.f, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Toutonne [Turgeon (USA)], 72 k,  h, J. Hardy 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

	 49	 5	 Lutece D’Arthel, f, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 70 k, Ah, 
Com. Comte De Brondeau (T. Chevillard), E. Clayeux (s)

	 15	 5	 Santa Magda, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Magda [Poliglote (GB)], 69 k (66 k),  h, SCEA Rio 
(Y. Delepine), J. Delaunay (s)

			   Lenza Conti, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Toscana 
Conti (Dom Alco), 69 k (68 k), gh, Ecurie Patrick Joubert 
(L. Vandamme), E. Clayeux (s)

			   Lady Raffles, f, 5 ans, 69 k,  h, Ecurie du Haras d’Erable 
(T. Beaurain), P. Quinton (s)

			   L’Amie Larissa, f, 5 ans, 69 k (651/2 k), gh, EJ. Leclerc 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 15	 6	 Loreleye, f, 5 ans, 69 k, gh, Ch. Herpin (s) 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 404 a
3 long ½, encolure, 5 long, 3 long, 1 long, 1 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :

	 2 502 a	 Ecurie Des Bois.

	 1 251 a	 Suc. Serge Plot.

	 707 a	 Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.

	 489 a	 Philippe Hardy, Jean Hardy.

	 244 a	 Comte Guillaume De Brondeau.

	 163 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni, S.C.E.A. Du Grenat.

	 81 a	 Earl Patrick Joubert.

Temps total : 4’46’’80’’’
La jument LET US BREATHE a effectué un tour du rond et a été 
montée en piste.
Le départ de la course a été donné 13h00.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment un mouvement durant le parcours, dans 
la diagonale au second tour et concernant la jument LORELEYE 
(Quentin DEFONTAINES).
Après audition du jockey précité et examen du film de contrôle, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que la jument LORELEYE avait dérobé seule à l’intérieur de la piste 
et sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les juments BELLE GOSSE et CHOUCHOU D’ANJOU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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	 10		  Teuch Day, h, al, 4 ans, par Dariyan et Teuch 
Cloud [Le Havre (IRE)], 70 k (69 k), Ah, (13 000), 
Domaine de La Cornilliere (G. Faivre-Picon), 
Gab. Leenders (s)

	 10	 1	 Santiago Du Nord, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Sainte Saone (Saint Des Saints), 70 k (67 k),  h, (9 000), 
JCN. Bignon (Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 10	 5	 My Favorite Mix, h, al, 4 ans, par Gemix et Midnight 
Of Paris [Mastercraftsman (IRE)], 70 k (66 k), gh, 
(13 000), M. Haski (M. Zitiou-Collonges), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 31	 5	 Pathognomonique, f, 4 ans, 66 k, Ah, (9 000), 
Famille Bryant (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 11	 4	 Inaya Basc, f, 4 ans, 66 k, gh, (9 000), M. Thepot 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

			   Magic Trip, h, 4 ans, 69 k, gh, (11 000), Mme M. Busteau 
(A. Coupu), T. Viel

			   Maximice, h, 4 ans, 69 k, Ah, (11 000), 
Ecurie Team Spirit (T. Lemagnen), F. Nicolle

	 44		  Malta, f, 4 ans, 67 k,  h, (11 000), Ecurie Mirande 
(T. Chevillard), Mme I. Pacault

	 39		  Mayereau, h, 4 ans, 69 k (68 k), Ah, (11 000), 
Ecurie Mirande (L. Vandamme), Mme I. Pacault

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 357 a
1 long, 7 long, 2 long ½, 1 long, 2 long, 1 long, 2 long, 2 long ½.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Pierre De Maleissye Melun, Eloi Tardieu De Maleissye Melun, Mme Perrine 

Tardieu De Maleissye Melun.

	 699 a	 Haras De Mirande.

	 395 a	 Pascal Noue, Yoann Robert.

	 273 a	 Francois Nicolle, Mme Francoise Geoffroy.

	 136 a	 Domaine De La Cornilliere.

	 91 a	 Mme Marie-Flore Corbiere, Guillaume Lassaussaye.

	 45 a	 Michel Haski.

Temps total : 4’18’’40’’’
La pouliche MALTA (AQ) ayant dû être reférée au départ, le départ de 
la course a été donné à 15h15.
Les hongres TROUBADOUR, MOZAMBIQUE (AQ) et SANTIAGO DU 
NORD ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 028	 mercredi 28 janvier 2026
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – M Jacques CAMY – 
André DE COORDE – Bernard PONS

	 73	 3072	 PRIX SOAL RACING (PRIX RENE CRAMAIL)

(Haies - Handicap divisé)

Première épreuve

83 000 c (37 350, 18 260, 10 790, 7 470, 4 150, 2 905, 2 075) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +9 ; 1 ans et +, +11.

	 30	 4	 Never Risk, m, gr, 7 ans, par No Risk At All 
et Hera Bonitas [Kaldou Star (GB)], 69 k, A, 
Sangwin Bloodstock Ltd (J. Charron), H. Mérienne (s)

	 30	 7	 Eadream, f, gr, 8 ans, par Montmartre et Evitta [Le 
Triton (USA)], 681/2 k,  h, L. Fleury (Q. Defontaine), 
Ch. Herpin (s)

	 30	 3	 Funway, h, gr, 9 ans, par Galiway (GB) et Fun Verglas 
[Verglas (IRE)], 69 k, Ah, P. Le Geay (J. Reveley), 
P. Le Geay

	 30		  Pablo, h, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE et Diktabama 
[Diktat (GB)], 68 k,  h, Ecurie du Triangle (T. Beaurain), 
C. Bonin (s)

	 30	 2	 Kimfly, f, n.m, 6 ans, par Fly With Me et Rigaya Du Seuil 
[Ultimately Lucky (IRE)], 65 k, G. Beaunez (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

			   Mister Pats, h, b.f, 7 ans, par Castle Du Berlais et 
Adveniat [Great Pretender (IRE)], 68 k, Ah, B. Bouvery 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 43	 1	 Furioso GER, h, al, 9 ans, par Hurricane Run IRE 
et Flores GER (Alkalde GER), 65 k,  h, YA. Briand 
(L. Brechet), Y. Fouin (s)

			   Stellomaker, h, 6 ans, 651/2 k (66 k), 0h, F. de Sousa 
(G. Ré), D. Mélé (s)
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	 34	 3	 Beautiful Glory, f, gr, 5 ans, par Beaumec De Houelle 
et Gloirez [Saumarez (GB)], 65 k, gh, Mme C. Precy-
Baroni (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 41	 4	 Kador Baie, h, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Tenessee (Kapgarde), 71 k, Ah, Ecurie des M 
(J. Reveley), P. Quinton (s)

	 30		  Desert Storm, h, b, 6 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Desert Image GB (Beat Hollow GB), 68 k, Ah, 
M. Randelli (M. Chailloleau), D. Mélé (s)

			   Jardin D’Eole, h, b, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
Romaneda [Muhtathir (GB)], 71 k, g, K. Communier 
(T. Dumouch), K. Communier

	 34	 5	 L Audacieux, h, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et Lady 
La Lionne [Turgeon (USA)], 67 k, Ah, Mme S. Mestries 
(Q. Samaria), Mme S. Mestries

			   Kiss Curl Mans, f, b, 6 ans, par Cokoriko et Brise 
Du Sud (Daramsar), 68 k, Ah, Ecurie des Mouillotins 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

	 34	 4	 Lyrical Star, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Victoria’S 
Star [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Famille Bryant (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

	 34	 1	 Prince De Grez, h, 5 ans, 71 k, Ah, M. Chaouat 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

			   Wish Hop, h, 6 ans, 68 k,  h, S. Bliard (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

			   St Henri Detaillon, h, 5 ans, 66 k, gh, Mme S. Tortiger 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

			   Tara Kind, f, 5 ans, 65 k, gh, Denalie Racing SC 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

			   Parkatthetheatre IRE, h, 6 ans, 68 k,  h, S. Munir 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 266 a
7 long, 3 long ½, 4 long, 6 long ½, 6 long, 3 long ½, 9 long.
13 340a – 6 670a – 3 770a – 2 610a – 1 305a – 870a – 435a

Primes aux éleveurs :

	 1 934 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni, S.C.E.A. Du Grenat.

	 967 a	 Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.

	 546 a	 Haras Des Evees, Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Daniel Cherdo.

	 378 a	 Suc. Jacques Beres.

	 189 a	 Mme Christine Chorin.

	 126 a	 Franck Perrat, Jacques Cypres, Mme Lea Perrat-Delorme.

	 63 a	 Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 5’28’’60’’’
Le hongre JARDIN D’EOLE a été monté au box et a effectué un seul 
tour du rond.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu au 2e tour 
avant de reprendre le tournant de Bordeaux, les Commissaires ont 
entendu en leurs explications les jockeys Raphael MAYEUR (PRINCE 
DE GREZ), arrivé non placé et Quentin DEFONTAINES (KISS CURL 
MANS), arrivé 6e et Quentin SAMARIA (L AUDACIEUX), arrivé 4e.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, il 
résulte que le hongre L AUDACIEUX avait mal négocié le tournant 
et s’était déporté vers l’extérieur entrant en contact avec la jument 
KISS CURL MANS et par répercussion, déséquilibrant le hongre 
PRINCE DE GREZ qui évoluait à son extérieur.
Aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey Quentin 
SAMARIA, l’incident étant dû à un fait de course et n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée.
La jument BEAUTIFUL GLORY et le hongre KADOR BAIE (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 72	 3067	 PRIX DE BARCUS

(Haies - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mises à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou 
pouliche ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
gagné une course de haies portera 2 kg.
Parcours n° 3 : Haies, Dist. 3 300 m env.

	 39	 2	 Troubadour, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER 
et Quadriviae (Kapgarde), 72 k (71 k), (17 000), 
Ecurie de Maleissye (M. Behocaray), D. Bressou

			   Mozambique, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Dikpala [Gentlewave (IRE)], 69 k (66 k),  h, (11 000), 
Ecurie Mirande (A. Lepage), Mme I. Pacault

	 10	 2	 Major Du Large, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Kiss Me D’Art [Puit D’Or (IRE)], 71 k (68 k),  h, (15 000), 
G. Buchot (T. Sporli), E. Grall (s)

	 8	 5	 Azaan De Roche, h, al, 4 ans, par Moises Has et Utah 
De Roche [Laverock (IRE)], 71 k,  h, (15 000), C. Geoffroy 
(A. Zuliani), F. Nicolle
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	 75	 3073	 PRIX CHRISTIAN MAHE

(Haies - Handicap)

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +11.

	 11	 1	 Isula Senam, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Roccapina 
Senam (Vision D’Etat), 68 k (65 k),  h, Ecurie Team Spirit 
(Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 31	 1	 Minuit Du Seuil, f, b.f, 4 ans, par Chanducoq et 
Victoire Du Seuil (Robin Des Champs), 681/2 k, 
M. Seror (s) (C. Lefebvre), M. Seror (s)

			   Mayka Du Reponet, f, b, 4 ans, par Headman GB et 
Viky Du Reponet (Voix Du Nord), 67 k, gh, Mme N. Pallot 
(B. Lestrade), d’E. Andigné

	 31	 6	 Hasparren, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et Treize 
Treize (Dream Well), 70 k, Ah, M. Martinez (T. Beaurain), 
J. Delaunay (s)

	 51	 2	 Blue Elie IRE, f, b, 4 ans, par Blue Point IRE et Grandee 
Daisy GB (Sepoy AUS), 651/2 k (631/2 k), JJ. Taieb 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

			   Positif, h, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais et Marche 
Nuptial GB (Leroidesanimaux BRZ), 65 k,  h, L. Dassault 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 14		  Kermanshah, h, b, 4 ans, par Persian King (IRE) et 
Dordogne [Anodin (IRE)], 69 k, Ah, Ecurie Des Poilus 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Roman Skies, h, 4 ans, 68 k,  h, Mme D. Bureller 
(E. Bureller), JV. Chaignon

	 14	 3	 Guido D’Oneix, h, 4 ans, 671/2 k,  h, J. Finch (A. Zuliani), 
F. Nicolle

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 333 a
9 long, 4 long, courte encolure, 4 long ½, 2 long ½, 2 long, 8 long.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

	 3 240 a	 Mme Celine Senamaud, Bruno Senamaud, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 1 584 a	 Mme Marion Bessat, Mme Marc Boudot.

	 936 a	 Daniel Jannet, Patrice Le Bastard.

	 648 a	 Manuel Martinez.

	 360 a	 Baroda Stud, prime non attribuée.

	 252 a	 Earl Haras De L’Hotellerie, Marc Bridoux.

	 180 a	 Indivision N. Dordogne 2022.

Temps total : 4’35’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLUE ELIE (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications la jockey Bryony FROST sur la performance de la 
pouliche BLUE ELIE (IRE) (3e favorite à la cote de 6.3/1) arrivée 5e.
La jockey a déclaré qu’il s’agissait d’une pouliche délicate qui avait 
besoin d’être isolée, ce qui avait motivé son choix de la placer à 
l’extérieur dans la ligne opposée.
La pouliche, ayant demandé à souffler dans le dernier tournant, a 
perdu des longueurs pour aborder la ligne d’arrivée, et a bien fini, 
remontant des chevaux qui ne progressaient plus.
Les pouliches ISULA SENAM et MAYKA DU REPONET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 76	 3074	 PRIX LEON DARAN

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru 
trois fois. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 44	 2	 Merveilleuse, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Sainte 
Merveille (Saint Des Saints), 69 k, gh, SARL Groupe KR 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 44	 5	 Lady De La Serre, f, b, 4 ans, par Gary Du Chenet et 
Alix De Kerser (Al Namix), 66 k, gh, L. Cadot (D. Gallon), 
L. Cadot

	 44	 1	 Marigny, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et De Bonne 
Guerre [Network (GER)], 68 k,  h, Mme de C. Barmon 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

			   Sameness, f, n.p, 4 ans, par Latrobe IRE et Someries 
(Kendor), 66 k, gh, D. Mélé (s) (L. Brechet), D. Mélé (s)

			   Manosque, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Soft Drink [Dark Moondancer (GB)], 66 k, gh, 
L. Giscard d’Estaing (R. Mayeur), E. Clayeux (s)
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	 30		  Booper Du Pouey, h, 8 ans, 66 k, g, E. Pouey 
(E. Labaisse), C. Bonin (s)

	 47	 5	 Drop, h, 7 ans, 68 k, Ah, Mme L. Saint-Martin (A. Renard), 
JP. Daireaux (s)

			   Holigan Du Berlais, h, 6 ans, 671/2 k, gh, L. Cadot 
(D. Gallon), L. Cadot

	 30	 6	 Apaniiwa, f, 6 ans, 671/2 k, Ah, Racing 53 (A. Chesneau), 
Y. Fouin (s)

			   Antaios, h, 9 ans, 66 k, J. Chaineau (G. Faivre-Picon), 
E. Leray (s)

			   Royal Moon, f, 7 ans, 66 k,  h, F. Leclercq 
(T. Chevillard), J. Carayon

14 partants ; 45 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 864 a
Consition spéciale : Blackbird

Certif. vétérinaire : Earl Of Shannon

7 long, 1 long ¼, tête, 5 long, 1 long ¼, 3 long, ½ long, 9 long.
37 350a – 18 260a – 10 790a – 7 470a – 4 150a – 2 905a – 2 075a

Primes aux éleveurs :

	 5 415 a	 Franck Van Haaren.

	 2 647 a	 Mme Emmanuelle Haye, Fabien Cailler.

	 1 564 a	 Guy Pariente Holding.

	 1 083 a	 Alberic Queneutte, Mme Charline Pierre, Ecurie Haras Bouquetot Sas.

	 601 a	 Joel Denis.

	 421 a	 Bruno Bouvery.

	 300 a	 Stall Logo, prime non attribuée.

Temps total : 4’50’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PABLO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre BLACKBIRD ayant reçu un coup de pied d’un concurrent 
avant le départ, a été déclaré non partant par le vétérinaire de 
service.
Le hongre EARL OF SHANNON a été déclaré non partant pour 
raisons vétérinaires.
Le cheval NEVER RISK, les hongres FUNWAY, PABLO, les juments 
EADREAM et KIMFLY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 74	 3076	 PRIX DES AMBASSADEURS DU BEARN (PRIX D’URT)

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 6 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, depuis le 1er mars de l’année dernière 
inclus, en steeple-chase, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus et par 9.000 du 1er juillet 2024 inclus au 
31 décembre 2024 inclus.
Parcours n° 21 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

	 13	 3	 King S Boum, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Buzzy 
Lucky [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k, Mme A. Mahe 
(T. Beaurain), F. Foucher

			   Kol Vert, h, b, 6 ans, par Walzertakt GER et Easy Ball 
(Saint Des Saints), 70 k (67 k), Ah, Y. Le Louargant 
(A. Lepage), G. Juillet

			   Klaire Secrete, f, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et 
Vague Secrete (Secret Singer), 71 k, gh, Mme M. Juhen-
Cypres (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

			   Kirseineko, f, n.p, 6 ans, par Tirwanako et Eureka 
De Thaix (Fuisse), 68 k, gh, P. Salvadori (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

			   Kass Tete, h, b, 6 ans, par Yeats IRE et Elucidee 
(Vision D’Etat), 70 k, gh, E. Boutin (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

	 68		  Krac A Seville, h, 6 ans, 67 k, 0h, N. Terrassin 
(E. Labaisse), N. Terrassin

	 13	 7	 Kentucky Charly, h, 6 ans, 70 k (69 k), gh, P. Perreau 
(G. Faivre-Picon), N. Paysan

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 251 a
1 long, ½ long, 5 long, 5 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a

Primes aux éleveurs :

	 2 267 a	 Jean-Pierre Mahe, Jean-Francois Balay.

	 1 133 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 640 a	 Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

	 443 a	 Regis Gauthier, Thierry-Pierre Gauthier.

	 221 a	 Thierry Cypres.

Temps total : 6’7’’70’’’
Les hongres KING S BOUM et KOL VERT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Les Commissaires ont autorisé les juments YES WE HOPE, LADY 
ANGE WIN, LAMIA D’AIRY et le hongre LE LASCAR à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier état retiré derrière les élastiques.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SUPER FLAM à être monté 
en piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais 
impartis.
Les hongres RAFFLES LIAISON et LE LASCAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 51	 5	 Misty De Kerser, f, n.p, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Fleche De Kerser [Ungaro (GER)], 66 k (68 k),  h, 
Ecurie des Dunes (Q. Defontaine), P. Quinton (s)

	 44		  Match Ball, f, 4 ans, 66 k,  h, D. Mélé (s) (G. Ré), 
D. Mélé (s)

			   Calypso De Salan, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, P. Lhoste 
(M. Behocaray), F. Sanchez

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 418 a
tête, 1 long, 6 long, loin, loin.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a

Primes aux éleveurs :

	 2 723 a	 S.A. S. Trotting Bloodstock, Sarl Groupe Kr, Jeremy Duteuil.

	 1 361 a	 Mme Sandrine Boyer, Adelino Goncalves Rosa.

	 769 a	 Mme Clotilde De Barmon, Haras De Saint-Voir, Foulques Nicolazo De Barmon.

	 532 a	 Earl De Cordelles.

	 266 a	 Scea D’Armaille.

	 177 a	 Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 4’41’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CALYPSO DE SALAN 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les pouliches MERVEILLEUSE et LADY DE LA SERRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 77	 3075	 PRIX WILLIAM KNAPP THORN

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

53 000 c (23 850, 11 660, 6 890, 4 770, 2 650, 1 855, 1 325) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

	 66		  Raffles Liaison, h, b, 8 ans, par Balko et Saine 
Et Speed (Saint Des Saints), 71 k,  h, A. Morin 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

	 35	 3	 I Risk, h, b.f, 8 ans, par No Risk At All et Double 
Mise [Coastal Path (GB)], 68 k,  h, Ecurie Mirande 
(T. Chevillard), Mme I. Pacault

	 29	 5	 For Friendship, h, b.f, 6 ans, par Seahenge USA et 
Country Girl [Country Reel (USA)], 681/2 k,  h, J. Finch 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 30		  Le Lascar, h, gr, 8 ans, par Lord Du Sud et Scarla 
[Turtle Bowl (IRE)], 701/2 k, Ah, C. Bonin (s) (G. Richard), 
C. Bonin (s)

			   Jocko Du Lin, h, b, 7 ans, par Ivanhowe GER et Uxia 
Du Lin [Until Sundown (USA)], 72 k, gh, JP. Trinquier 
(C. Lefebvre), d’E. Andigné

	 67	 4	 Lady Ange Win, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Roshana De Vindecy (Balko), 69 k (67 k), A, J. Frost 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 35		  King Of Run, h, al, 11 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 681/2 k, P. Ponsot 
(L. Brechet), Y. Fouin (s)

	 35	 6	 Jumper Dete, h, 7 ans, 70 k, B. Tremblin (T. Beaurain), 
F. Foucher

	 35	 1	 Super Flam, h, 10 ans, 72 k,  h, B. Loustaud 
(R. Mayeur), L. Cadot

			   Yes We Hope, f, 5 ans, 72 k (69 k),  h, J. Uzel 
(A. Lepage), G. Juillet

	 67	 6	 Lamia D’Airy, f, 5 ans, 68 k,  h, G. Fabre (A. Renard), 
G. Fabre

	 43	 6	 Tafedney, h, 6 ans, 671/2 k (66 k), Ah, JF. Cuenca 
(T. Figueira), JF. Cuenca

	 29		  Algajust, h, 6 ans, 67 k (66 k), Ah, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

			   Demon Vert, h, 6 ans, 66 k (63 k), JF. Cuenca 
(D. Rodriguez), JF. Cuenca

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 137 a
Certif. vétérinaire : Poulorius

tête, ½ long, 4 long, 8 long, 1 long, 1 long, 5 long ½.
23 850a – 11 660a – 6 890a – 4 770a – 2 650a – 1 855a – 1 325a

Primes aux éleveurs :

	 3 458 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 1 690 a	 Haras De Mirande.

	 999 a	 Haras De La Haie Neuve, Serge Bouvier.

	 691 a	 Arnaud Chaille-Chaille.

	 384 a	 Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

	 268 a	 Seror (S), Henri Blois.

	 192 a	 Ecurie De La Verte Vallee.

Temps total : 4’55’’0’’’
Le hongre POULORIUS a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Affortunato, h, 10  ans, Kendargent et 

Affolante USA, 57/5

Algajust, h, 6  ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 77

Ali Pacha, h, 5  ans, Hunter’S Light IRE 

et My Pretty Girl GB, 70

Altamonte, h, 4  ans, Saint Des Saints et 

Arsinoe, 65/4

Always Love You, h, 9  ans, Network 

GER et Lovely As, 62/5

Antaios, h, 9  ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 73

Apaniiwa, f, 6  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Asulayana GB, 73

Aristoka, h, 4  ans, Choeur Du Nord et 

Adrianaka, 65/2

Astrologer, h, 5  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Discrete, 55/7

Azaan De Roche, h, 4  ans, Moises Has 

et Utah De Roche, 72/4

Bahia Du Carcaud, f, 5  ans, 

Barastraight (GB) et Dallas Des 

Mottes, 52/6

Baie Des Anges, f, 4  ans, Castle Du 

Berlais et Mirakel, 63/5

Beautiful Glory, f, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Gloirez, 71/1

Beauvoisiniere, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et La Beauvoisiniere, 51/3

Bel Enjeu, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Polidayana Laujac, 58/1

Belle Etincelle, f, 4  ans, Martinborough 

JPN et Bells, 63/1

Belle Gosse, f, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Silky Steps IRE, 69/1

Bellina Du Berlais, f, 4  ans, Nathaniel 

IRE et Byzance Du Berlais, 58

Benou, h, 7  ans, Great Pretender IRE et 

I Care Des Sources, 62

Bergheim, h, 4  ans, Dschingis Secret 

GER et Benidorm, 53

Best Summer, f, 6  ans, Sommerabend 

GB et Shawnee’S Best, 64

Binisegarra, h, 4  ans, Dschingis Secret 

GER et Menorca, 58/3

Bistrot Has, f, 7  ans, Buck’S Boum et 

Bia Has, 68/5

*Blue Elie IRE, f, 4  ans, Blue Point IRE 

et Grandee Daisy GB, 51/2, 75/5

Bon Conseil, h, 7  ans, Balko et Bahama, 

68/3

Booper Du Pouey, h, 8  ans, Whipper 

USA et Bettyboop Du Pouey, 73

Borougha, f, 4  ans, Martinborough JPN 

et Ana Musica, 51/6

Brexit, h, 10  ans, No Risk At All et 

Sonate Jem, 61/5

Caf’Conc, h, 7  ans, Kap Rock et Place 

Du Tertre, 60/2

Callisto Du Nord, h, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Eclipse De Cotte, 59/1

Calypso De Salan, f, 4  ans, Taareef USA 

et Yasminas, 76

Chouchou D’Anjou, f, 5  ans, 

Chanducoq et Medanix, 69/3

Cocotte Royale, f, 5  ans, Chanducoq et 

Quesotho Royale, 68/2

Come And Win, h, 5  ans, Seahenge 

USA et Comme Une Grande, 70/7

David Song, h, 5  ans, Guignol GER et 

My Funny Valentine, 52/4

Demon Vert, h, 6  ans, Nicaron GER et 

Joly Berengere, 77

Desert Storm, h, 6  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Desert Image GB, 71/3

Domino Du Raynal, h, 12  ans, Grey Risk 

et Dirladada, 50/3

Drop, h, 7  ans, Lucayan et Winterliebe 

GER, 73

Eadream, f, 8  ans, Montmartre et 

Evitta, 73/2

Easter Sunday, h, 8  ans, Sunday Break 

JPN et Kotkie Bleue, 62

Espoir De Noel, h, 8  ans, Honolulu IRE 

et Fleur De Noel, 66/5

Exupery, h, 11  ans, Desir D’Un Soir et 

Sirene Du Rheu, 61/1

Falstaff, h, 10  ans, Never On Sunday et 

Cry Of Love SPA, 57

Fanderik, f, 6  ans, Masked Marvel GB 

et In Love New, 64/5

Filippino, h, 5  ans, Team Flight et 

Chinastar, 70/5

For Friendship, h, 6  ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 77/3

Fripon Du Seuil, h, 11  ans, Network GER 

et Pervenche Du Seuil, 62

Funway, h, 9  ans, Galiway (GB) et Fun 

Verglas, 73/3

*Furioso GER, h, 9  ans, Hurricane Run 

IRE et Flores GER, 73/7

Galop Du Large, h, 10  ans, Kapgarde et 

Princesse Turgeon, 62

Gardons Le Sourire, h, 10  ans, Fame 

And Glory GB et Place Au Soleil, 62

Gareth De Larachi, h, 11  ans, Vespone 

IRE et Idole De Vergne, 50/5

Gaz Gaz, h, 10  ans, Buck’S Boum et 

Montanara Paris, 62/2

Gemma Invicta, f, 4  ans, Gemix et 

Nougatissime, 59

Go’N Win, f, 12  ans, No Risk At All et 

Esteraza, 57/6

Goujon Bleu, h, 4  ans, Kapgarde et 

Sainte Turgeon, 65

Gris Minois, h, 13  ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Kamailya, 50/4

Guido D’Oneix, h, 4  ans, Moises Has et 

A Great News, 75

*Halite IRE, h, 8  ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 68/4

Hasparren, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Treize Treize, 75/4

Hemevoici, h, 9  ans, Saint Des Saints et 

Montbresia, 57/1

Holigan Du Berlais, h, 6  ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 73

I Risk, h, 8  ans, No Risk At All et Double 

Mise, 77/2

Igor Des Ongrais, h, 8  ans, Crillon et 

Tessa Des Ongrais, 66/3

Illico Des Bordes, h, 8  ans, Crillon et 

Nostra Des Bordes, 68/7

Impair Et Passe, h, 8  ans, No Risk At All 

et Sans Histoire, 66/7

Imperial Ciergues, h, 4  ans, Imperial 

Monarch IRE et Janidelle, 53/5

Inaya Basc, f, 4  ans, Clovis Du Berlais 

et Kriska, 72

Inside Montlioux, h, 9  ans, Tiberius 

Caesar et Mermaids Quay IRE, 62/6

Ioum Rochelais, h, 8  ans, Youmzain IRE 

et Rafale Rochelaise, 66/1

Isagirl, f, 8  ans, Free Port Lux (GB) et 

Kapgirl, 57/3

Isula Senam, f, 4  ans, Karaktar IRE et 

Roccapina Senam, 75/1

Jaguar Du Large, h, 7  ans, Pastorius 

GER et Rapsodie Sea, 62/1

Jardin D’Eole, h, 6  ans, Choeur Du Nord 

et Romaneda, 71/4

Jazz De Candale, h, 10  ans, Balko et 

Octane De Pimbo, 50/2

Je Suis Divin, h, 7  ans, Karaktar IRE et 

Divine Sainte, 57/4

Jeriko Bouloise, h, 7  ans, Racinger et 

Disco Bouloise, 62

Jocko Du Lin, h, 7  ans, Ivanhowe GER et 

Uxia Du Lin, 77/5

Jolivent, h, 7  ans, Balko et Theme Song, 

66

Joly De Ciergues, f, 7  ans, Blek et 

Fragante Royale, 66/4

Jumper Dete, h, 7  ans, Castle Du Berlais 

et Semmering GB, 77

Kador Baie, h, 6  ans, Tiger Groom GB et 

Tenessee, 71/2

Kaline Roque, f, 6  ans, Masked Marvel 

GB et Ambre De La Roque, 64/2

Kapaca De Thaix, h, 6  ans, 

Martinborough JPN et Deca De 

Thaix, 61/2

Kappa Green, h, 8  ans, Diamond Green 

et Omega De Foissac, 50

Karnaval Point, h, 6  ans, Great 

Pretender IRE et Meralda, 62/7

Kass Tete, h, 6  ans, Yeats IRE et 

Elucidee, 74/5

Katovice, f, 6  ans, Cokoriko et Boheme, 

64/1

Keep On Jumping, h, 6  ans, Vif 

Monsieur GER et Une Dame D’Avril, 

68

Kentucky Charly, h, 6  ans, Kitkou et 

Vallee D’Azur, 74

Kermanshah, h, 4  ans, Persian King 

(IRE) et Dordogne, 75/7

Kidnappeur, h, 6  ans, Saint Des Saints 

et Toque Rouge, 62/3

Kif Kif Bourricot, h, 6  ans, Masked 

Marvel GB et Drole D’Idee, 61/6

Kilometre Illimite, h, 6  ans, No Risk At 

All et Radio Saint Voir, 61

Kimfly, f, 6  ans, Fly With Me et Rigaya 

Du Seuil, 73/5

Kind Lovely, f, 6  ans, Authorized IRE et 

Net Lovely, 60/3

King Le Dun, h, 6  ans, Ivanhowe GER et 

Silvazeyra, 62

King Of Run, h, 11  ans, Born King JPN et 

Running Running, 77/7

King S Boum, h, 6  ans, Buck’S Boum et 

Buzzy Lucky, 74/1

Kirsch Pepper, h, 6  ans, Great 

Pretender IRE et Parand GER, 60/7

Kirseineko, f, 6  ans, Tirwanako et 

Eureka De Thaix, 74/4

Kiss Curl Mans, f, 6  ans, Cokoriko et 

Brise Du Sud, 71/6

Kiss Kiss, f, 6  ans, Ivanhowe GER et 

Onde De Choc, 64/3

Klaire Secrete, f, 6  ans, Spanish Moon 

USA et Vague Secrete, 74/3

Klovis Du Lin, h, 6  ans, Clovis Du 

Berlais et La Castelle, 66

Kol Vert, h, 6  ans, Walzertakt GER et 

Easy Ball, 74/2

Krac A Seville, h, 6  ans, Nom De D’La et 

Escale A Seville, 68, 74

Krack Du Bonheur, h, 6  ans, Nidor et 

Chip Leader, 68

Kyrov, h, 8  ans, Dark Angel IRE et 

Varsity GB, 60/5

L Audacieux, h, 5  ans, Creachadoir IRE 

et Lady La Lionne, 71/5

L’Ami De Longhor, h, 5  ans, Bande 

(IRE) et Elegance Reconce, 52/7

L’Amie Larissa, f, 5  ans, Zarak et 

Goddess Freja, 69

L’Odyssee, f, 4  ans, Fas IRE et Fongani, 

63/7

La Mome, f, 11  ans, Coastal Path GB et 

Eccentric Lady, 66

Lady Ange Win, f, 5  ans, American 

Devil et Roshana De Vindecy, 67/4, 

77/6

Lady De La Serre, f, 4  ans, Gary Du 

Chenet et Alix De Kerser, 76/2

Lady Lady Lay, f, 5  ans, Bande (IRE) et 

Fairlady Du Granit, 55

Lady Raffles, f, 5  ans, Doctor Dino et 

Une Artiste, 69

Lagon Bleu, h, 5  ans, Zarak et 

Coastalina, 70/1

Lamia D’Airy, f, 5  ans, Motivator GB et 

Quaska D’Airy, 67/6, 77

Lande D’Oudairies, f, 5  ans, Bathyrhon 

GER et Alkia D’Oudairies, 52

Larzand, h, 5  ans, Harzand IRE et Vinga, 

55/6
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Le Champ Du Cygne, h, 5  ans, Saint 

Des Saints et Chasse Gardee, 67

Le Coup D’Envoi, h, 5  ans, Bathyrhon 

GER et Odyssee Du Cellier, 70/4

Le Divin, h, 5  ans, Kap Rock et Divine 

D’Ainay, 55/5

Le Label Tiep, h, 5  ans, Ivanhowe GER 

et Uitiepy, 52/5

Le Lascar, h, 8  ans, Lord Du Sud et 

Scarla, 77/4

Le Prince Burgond, h, 5  ans, Indian 

Daffodil (IRE) et Albalonga, 67

Lebrio Des Mottes, h, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Brio Des Mottes, 67

Legrec, h, 5  ans, Clovis Du Berlais et 

Theramene, 55/3

Lenza Conti, f, 5  ans, No Risk At All et 

Toscana Conti, 69/7

Let Us Breathe, f, 5  ans, Martinborough 

JPN et Toutonne, 69/4

Light Of Star, f, 5  ans, Bande (IRE) et 

Solame, 68/1

Lingot De Mee, h, 5  ans, Kapgarde et 

Capelle De Mee, 55

Litote Du Lannier, f, 6  ans, Universal 

IRE et Lectrice, 64/4

Live Performance, h, 5  ans, Jeu St Eloi 

et Aye Aye, 52

Loke Roman Tavel, h, 5  ans, Roman 

Candle (GB) et Lady Tavel, 70/6

Lolita Sei, f, 5  ans, Cokoriko et Carina 

Tu Sei, 70

Lordrecord, h, 7  ans, Recorder GB et 

L’Hommee, 68

Loreleye, f, 5  ans, Jeu St Eloi et Etoile 

Du Maroc, 69

Lorenzo Conti, h, 5  ans, Pour Moi IRE et 

Djedda Conti, 55/4

Lorenzo Du Chenet, h, 5  ans, Spanish 

Moon USA et Chloe Triomphe, 55

Loup De Fregande, f, 5  ans, Honolulu 

IRE et Cybele De Ciergues, 52/3

Loustic D’Erable, h, 5  ans, Muhtathir 

GB et Sailing Lady, 55

Love Me Baie, f, 5  ans, Kingfisher IRE et 

Trema Baie, 52

Lovely Guy, h, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Sans Rancune, 60/1

Lunic, h, 5  ans, Cokoriko et Arveine, 70

Lutece D’Arthel, f, 5  ans, Cokoriko et 

Olga D’Arthel, 69/5

Luxu, f, 6  ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 64

Lycaon De Berce, h, 5  ans, Walzertakt 

GER et Gibsy De Berce, 67/3

Lyre D’Oudairies, f, 5  ans, Kamsin GER 

et Devise D’Oudairies, 52/2

Lyrical Star, f, 5  ans, Kapgarde et 

Victoria’S Star, 71/7

Lyssenko, h, 5  ans, Cokoriko et 

Brishkille, 52/1

Ma Fierte, f, 4  ans, Jeu St Eloi et Garry 

D’Amour, 58/2

Macaboucombo, h, 4  ans, Voiladenuo 

et Aurore Bleue, 54/7

Madelina, f, 4  ans, Palace Prince GER 

et Nosca De Thaix, 63/2

Magic Bede, h, 4  ans, Stellar Mass IRE 

et Uranie De Vesvre, 59/2

Magic Trip, h, 4  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Madiraine, 72

Magnifica, h, 4  ans, Magneticjim (IRE) 

et Querrana De Sivola, 54/2

Magnum D’Erable, h, 4  ans, Beaumec 

De Houelle et Gitane Bleue, 56/6

Magot Des Mottes, h, 4  ans, Gemix et 

Banco Des Mottes, 59/5

Mais Oui Madrik, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Ni Oui Ni Non Has, 51/4

Maitre D’Ecole, h, 4  ans, Telecaster GB 

et Fait La Une, 59

Major Du Large, h, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Kiss Me D’Art, 72/3

Major Star, h, 4  ans, King Edward et 

Rose Star, 65

Malice La Noverie, f, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Quat’Sous D’Or, 51

Malta, f, 4  ans, Kapgarde et Une 

Tournee, 72

Manageur De Mee, h, 4  ans, Kapgarde 

et Fee De Mee, 54

Manava, f, 5  ans, Castle Du Berlais et 

Scarla, 70/3

Mandragore, f, 5  ans, Cokoriko et 

Perlefine, 64

Manneken King, h, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Rive Sarthe, 70

Manosque, f, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Soft Drink, 76/5

Mariano Bello, h, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Hermina Bella, 53/4

Marigny, f, 4  ans, Karaktar IRE et De 

Bonne Guerre, 76/3

Marinello, h, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Fun Girl, 54/4

Marnage, h, 4  ans, Bande (IRE) et 

Easymix, 56/2

Marvel Debellevue, h, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Nijinska GER, 53/7

Mary Shelley, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Maharina, 51/1

Match Ball, f, 4  ans, Elarqam GB et 

Putyball USA, 76

Matmatah, h, 4  ans, Bande (IRE) et La 

Pleine Lune, 53/1

Maverick’Amsyl, h, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Fautilunedenuo, 56/5

Maverik, h, 4  ans, Tunis POL et Voix Du 

Mont, 58

Max Sourniac, h, 4  ans, Prince Gibraltar 

et Honorine Sourniac, 65

Maximice, h, 4  ans, Moises Has et 

Theonice, 72

Mayereau, h, 4  ans, Master’S Spirit 

(IRE) et Empathie, 72

Mayka Du Reponet, f, 4  ans, Headman 

GB et Viky Du Reponet, 75/3

Megamind, h, 4  ans, It’S Gino GER et 

Miss Dixie, 65/7

Merveilleuse, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Sainte Merveille, 76/1

Metasequoia, h, 9  ans, Joshua Tree IRE 

et Maladiva, 61/3

Metronome D’Ainay, h, 4  ans, 

Guendale’S Star et Sauves La Reine, 

65/3

Micawber, h, 4  ans, Telecaster GB et Ex 

Fan Des Sixties, 54/6

Milleetunevictoire, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Butte Mortemart, 56/1

Minuit Du Seuil, f, 4  ans, Chanducoq et 

Victoire Du Seuil, 75/2

Mise A Jour, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Nouvelle Page, 53

Miss Chana, f, 5  ans, Spanish Moon 

USA et Spring Risk, 69/2

Mister Pats, h, 7  ans, Castle Du Berlais 

et Adveniat, 73/6

Mister Sun, h, 4  ans, American Devil et 

Sister Sun, 54/3

Mistral Moriviere, h, 4  ans, Bande (IRE) 

et Hystrella, 54/1

Misty De Kerser, f, 4  ans, Karaktar IRE 

et Fleche De Kerser, 51/5, 76/6

Moment De Grace, h, 4  ans, Bande 

(IRE) et Viana, 53/2

Moment Opportun, h, 4  ans, Joshua 

Tree IRE et Commetoi, 54

Mon Inconnue, f, 4  ans, Doha Dream et 

Hepidaure, 53

Mon Petit Prince, h, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Ma Saone, 67/2

Montana Dream, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Tamise, 56/4

Montgazon, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Montre En Main, 56/3

Mornac, h, 4  ans, Telecaster GB et Eau 

Berge Des Iles, 54

Moustach Rochelais, h, 4  ans, 

Bathyrhon GER et Nuit Rochelaise, 

54

Mozambique, h, 4  ans, It’S Gino GER et 

Dikpala, 72/2

Musica Conti, f, 4  ans, Prince Gibraltar 

et Djedda Conti, 59/3

Musical, h, 4  ans, Chanducoq et 

Parallele, 54

Mustang De Mee, h, 4  ans, Bande (IRE) 

et Capelle De Mee, 54/5

My Favorite Mix, h, 4  ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 72/7

*My Way GER, h, 11  ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Majorata GER, 68/6

N’Attendons Pas, f, 4  ans, Kapgarde et 

Mobilight, 63/4

Neucoureaud, h, 4  ans, Moises Has et 

Rully, 65/6

Never Risk, m, 7  ans, No Risk At All et 

Hera Bonitas, 73/1

Nikkaluokta, h, 5  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Siljan’S Saga, 60/6

Nomade, h, 7  ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Yellow Summer, 62/4

Nupsala Nolimit, f, 6  ans, Balko et 

Nucella, 66/2

Osani, h, 4  ans, Bande (IRE) et Olcani, 

53

Oublieux, h, 4  ans, Tunis POL et Border 

Line, 53/3

Our Dream, h, 7  ans, Martaline GB et 

Ladeka, 62

Ovalie, f, 4  ans, Bathyrhon GER et Jeelo, 

63/3

Over Dream, f, 4  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Glory 

Dream, 63/6

Pablo, h, 6  ans, Olympic Glory IRE et 

Diktabama, 73/4

*Parkatthetheatre IRE, h, 6  ans, Walk 

In The Park IRE et Kings Diva IRE, 71

Pathognomonique, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Viking Splendor USA, 72

Pepite Bleue, f, 5  ans, Great Pretender 

IRE et Ladies Wish, 64/6

Peso Di Legno, h, 6  ans, Masked Marvel 

GB et France Du Pecos, 50/1

Philadelphie, f, 4  ans, Kapgarde et 

Plaisir D’Amour, 59/4

Populas, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Deesse Des As, 65/1

Porzman, h, 5  ans, Vol De Nuit GB et 

Spice, 68

Positif, h, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

Marche Nuptial GB, 75/6

Prince De Grez, h, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Sairastar, 71

Raffles Flyer, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Ria D’Etel, 53/6

Raffles Liaison, h, 8  ans, Balko et Saine 

Et Speed, 66, 77/1

Razamix, f, 4  ans, Gemix et Rasabad, 

63

Riskman, h, 10  ans, No Risk At All et 

Samansonnienne, 57/2

Rogatien, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Champ D’Honneur (GB), 67/7

Roi Du Reve, h, 5  ans, Kingfisher IRE et 

Pommbelle, 55

Roi Leon, h, 4  ans, Born To Sea IRE et 

Victoria De Ballon, 65/5

Roman Skies, h, 4  ans, Romanised IRE 

et Shake The Moon (GER), 75

Royal Macan, h, 5  ans, No Risk At All et 

Royale Surabaya, 55/2

Royal Moon, f, 7  ans, Spanish Moon 

USA et Robinia Directa GER, 73

Royal Paloma, f, 5  ans, My Risk et Cap 

D’Ombree, 61

Rue Daguerre, f, 5  ans, 

Footstepsinthesand GB et Operation 

Overlord, 52

Saint Crush, h, 6  ans, Jeu St Eloi et 

Garry D’Amour, 61/4

Saint Robin, h, 5  ans, Robin Of Navan 

et Pakoonah (GB), 67

Sainte Basket, f, 6  ans, Castle Du 

Berlais et La Basket, 66

Sameness, f, 4  ans, Latrobe IRE et 

Someries, 76/4

Santa Magda, f, 5  ans, Saint Des Saints 

et Magda, 69/6

Santiago Du Nord, h, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Sainte Saone, 72/6

Some Of Them, h, 5  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Someries, 70/2

Specials One, h, 5  ans, Fly With Me et 

Chantico, 67/1

St Henri Detaillon, h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Savage River, 71

Stellomaker, h, 6  ans, Martinborough 

JPN et Stellamaker, 73

Strong Boy, h, 4  ans, Tin Horse (IRE) et 

Perla Ciara, 65

Super Flam, h, 10  ans, Nom De D’La et 

Super Sister ITY, 77

Tafedney, h, 6  ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 77

Tara Kind, f, 5  ans, Petillo et Dame 

Tara, 71

Teuch Day, h, 4  ans, Dariyan et Teuch 

Cloud, 72/5
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Touz The Crown, h, 5  ans, Recorder GB 

et Success Girl (GB), 67/5

Troubadour, h, 4  ans, Walzertakt GER 

et Quadriviae, 72/1

Tutti Bella, f, 7  ans, It’S Gino GER et 

Terebella, 64/7

Vision Du Rheu, h, 7  ans, Choeur Du 

Nord et Gwel Du Rheu, 60/4

Vol Au Vent, h, 4  ans, Goliath Du Berlais 

et Cicalina GER, 58

Wells Park, h, 5  ans, Waldpark GER et 

Everythings Well, 55/1

Wish Hop, h, 6  ans, Night Wish GER et 

Hope Town, 71

Yes We Hope, f, 5  ans, Saint Des Saints 

et Yes We Can, 77

Zaky, h, 8  ans, Muhtathir GB et 

Zakariane, 66

Zanhowe, h, 6  ans, Ivanhowe GER et 

Zewara IRE, 66/6
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